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PRÉFÈTE DE LA LOZÈRE 

 
AGENCE REGIONALE 

DE LA SANTE OCCITANIE 
Délégation départementale de la 

Lozère 
 
 
 
 
 ARRETE n° PREF-DDARS 2018-016-0009 du 16 janvier 2018 
portant autorisation d’utilisation des eaux prélevées en vue de la consommation humaine 

 
Association le Clos du Nid 

Captage du rat mort 
 

La préfète, 
officier de la Légion d’honneur, 

officier de l'ordre national du Mérite 
 

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 1321-1, L. 1321-4, L. 1321-7, R. 
1321-2 à R. 1321-8, R. 1321-11 à R. 1321-13, R. 1321-15 à R. 1321-23, R.1321-25 à R. 1321-
30, R. 1321-44, R. 1321-48 à R. 1321-51, R. 1321-53 à R. 1321-61 ; 
 
Vu l'arrêté du 20 juin 2007 relatif à la constitution des dossiers mentionnés aux articles 
R. 1321-6 à 12 et R. 1321-42 du code de la santé publique ; 
 
Vu la demande de l’association « le Clos du Nid », en date du 7 janvier 2016 
 
Vu le rapport de M. Michel Périssol, hydrogéologue agréé en matière d'hygiène publique en date 
du 5 octobre 2016 ; 
 
Vu l'avis favorable rendu par le conseil départemental de l’environnement, des risques sanitaires 
et technologiques en date du 28 novembre 2017 ; 
 
 
CONSIDERANT QUE  

- les besoins en eau destinée à la consommation humaine énoncés à l'appui du 
dossier sont justifiés ; 

- qu’il y a lieu de mettre en conformité avec la législation, les installations de 
production et de distribution des eaux destinées à la consommation 
humaine ; 

- qu’il convient de protéger les ressources en eau destinée à la consommation 
humaine. 

 
SUR proposition du secrétaire général de la préfecture, 

 



ARRETE  
 
 
 

AUTORISATION D’UTILISER LES EAUX PRELEVEES EN VUE D E LA 
CONSOMMATION HUMAINE 

 
 
 
 
ARTICLE 1 : Autorisation  
L’association du Clos du Nid est autorisée au titre du code de la santé publique à utiliser les eaux 
prélevées à partir de la source du rat mort en vue de la consommation humaine de ses sites de 
Grèzes et de Palheret dans le respect des modalités suivantes : 
 

���� le réseau de distribution et le réservoir doivent être conçus et entretenus suivant les 
dispositions de la réglementation en vigueur; 

���� les eaux distribuées doivent répondre aux conditions exigées par le code de la santé 
publique et ses textes d'application. 

 
Compte tenu de la qualité des eaux brutes prélevées définie par les analyses et études figurant au 
dossier de demande d’autorisation la mise en place d’un traitement de potabilisation est 
nécessaire. 
 
ARTICLE 2 : Caractéristiques et aménagements du captage 
Le captage du rat mort est situé sur la parcelle numéro 892 section A de la commune de Grèzes. 
Ses coordonnées approximatives en Lambert 93 sont X = 725.813 km, Y = 6 378.187 km, Z = 
829 m/NGF. 
 
La partie captante est constituée par deux tranchées drainantes formant un V dont les branches 
font vraisemblablement un angle de 90 °. Les longueurs respectives des deux branches du V 
sont vraisemblablement de 20 et 15 m. 
L’eau captée rejoint un ouvrage de captage par l’intermédiaire d’une canalisation en amiante-
ciment de diamètre 150 mm d’environ 2 m de longueur. La chambre souterraine est surmontée 
par une cheminée carrée en maçonnerie dépassant du sol de 0,5 m ; cette cheminée est fermée 
par une dalle en béton avec un trou d’homme fermé par un capot en fonte avec cheminée 
d’aération. Une échelle métallique scellée dans la cheminée permet d’accéder à la chambre de 
captage. 
A l’intérieur de la chambre de captage se trouvent un bac de décantation sans vidange, un bac 
de prise d’eau avec une bonde de vidange et de trop-plein et un pied sec avec une bonde de sol 
sans grille.  
 
ARTICLE 3 : Capacité de prélèvement autorisée 
Les débits maxima d’exploitation autorisés pour les captages du rat mort et du clos du nid sont : 

- débit annuel : 7300  m3/an 
- débit moyen journalier : 20  m3/jour 

 
 
 



ARTICLE 4 : Protection sanitaire des ouvrages de captage 
L’ouvrage de captage devra être aménagé de manière à empêcher la pénétration des eaux 
superficielles et l’accès des petits animaux. 
 
Afin d'assurer la protection sanitaire des ouvrages de captage, l'aménagement respectera les 
principes suivants : 

• Réfection de l’enduit de la partie extérieure de la cheminée d’accès ; 
• Scellement du capot en fonte ; 
• Enlèvement des racines dans la conduite de raccordement ; 
• Création d’une vidange pour le bac de décantation ; 
• Rechercher et équiper la sortie du trop-plein d’un dispositif anti-intrusion. 

 
 
ARTICLE 5 :  Périmètre sanitaire 
Le périmètre sanitaire est situé sur la totalité de la parcelle A892 de la commune de Grèzes 
conformément aux indications des plans parcellaires joints au présent arrêté. 
 
Le périmètre sanitaire sera clôturé par le titulaire de l’autorisation à ses frais par une clôture 
infranchissable de maillage 10x10cm et de 1,6m de hauteur. Il est délimité conformément au 
tracé joint en annexe. 
Les eaux de ruissellement devront être détournées à l’extérieur de ce périmètre. 
 
Toutes les activités autres que celles liées à l'entretien du captage et des installations sont 
interdites à l'intérieur de ce périmètre. Cette interdiction s'applique notamment à tous les dépôts 
et stockages de matière ou matériel, quelle qu'en soit la nature, susceptibles de polluer les eaux 
souterraines. 
 
L'aire protégée sera maintenue en prairie naturelle par élimination de toute végétation arbustive 
et buissonnante. Les travaux d'entretien permettant le maintien d'un état de propreté permanent 
s'effectueront exclusivement par des moyens adaptés sans risque de pollution (fuite 
d’hydrocarbures, produits phytosanitaires,…). Les produits de fauchage ou d'autres travaux 
d'entretien seront déposés en aval du périmètre sanitaire. 
 
ARTICLE 6 : Périmètre de surveillance 
Le périmètre de surveillance se situe sur la commune de Grèzes, conformément aux indications 
des plans joints au présent arrêté. 
 
Sur ces parcelles, sont interdites toutes activités susceptibles de porter atteinte à la qualité de 
l'eau et en particulier :  

• l’ouverture et l’exploitation de carrière ; 
• la réalisation de fouille, fosse, terrassement ou excavation autre que ceux nécessaires 

au développement de la zone de captage ; 
• La création de nouvelles routes, de nouveaux chemins, de pistes forestières et voies de 

communications ; 
• La création de systèmes de collecte, de traitement et de rejets d’eaux résiduaires, 

quelle qu’en soit la nature et la taille, y compris les rejets d’eaux usées traitées et les 
assainissements non collectifs ; 



• La création d'ouvrages de transport de produits liquides ou gazeux susceptibles, en cas 
de rupture, d’altérer la qualité bactériologique ou chimique des eaux souterraines ou 
superficielles, (hydrocarbures, produits chimiques, eaux usées non domestiques…) ; 

• La création de toute construction quel que soit son usage ; 
• La création d'aires de chantiers, et/ou d’entretien de matériel ou de véhicules ; 
• L’aménagement de terrains spécialement affectés à l’implantation d’habitations 

légères de loisirs, l’établissement d’aires destinées aux gens du voyage, les campings, 
le stationnement de caravanes et camping-car ; 

• les stockages ou dépôts spécifiques de tous produits susceptibles d’altérer la qualité 
bactériologique ou chimique des eaux souterraines ou superficielles, notamment les 
hydrocarbures liquides et gazeux, les produits chimiques y compris phytosanitaires, les 
eaux usées non domestiques ou tout autre produit susceptible de nuire à la qualité des 
eaux, y compris les matières fermentescibles (compost, fumier, lisier, purin, boues de 
stations d’épuration, matières de vidange…).  

• les fertilisations minérales et organiques des parcelles devront être limitées au 
maximum et leur mise en œuvre respecter les règles de bonne pratique agricole, 

• l'épandage ou l'infiltration d'eaux usées quelle que soit leur origine ; 
• l'épandage de boues de station d'épuration. 

 
ARTICLE 7 : Surveillance de la qualité de l’eau 
L’association du Clos du Nid veille au bon fonctionnement des systèmes de production, de 
traitement et de distribution et organise la surveillance de la qualité de l'eau distribuée. 
En cas de difficultés particulières ou de dépassement des exigences de qualité, l’association du 
Clos du Nid prévient la délégation départementale de l’agence régionale de santé dès qu'il en a 
connaissance. Dans ce cas, des analyses complémentaires peuvent être prescrites. 
 
ARTICLE 8 : Contrôle sanitaire de la qualité de l’eau 
La qualité de l'eau est contrôlée selon un programme annuel défini par la réglementation en 
vigueur. Les frais d'analyses et de prélèvement sont à la charge du bénéficiaire de l’autorisation 
selon les tarifs et modalités fixés par la réglementation en vigueur. 
 
ARTICLE  9 : Transmission des résultats 
Les résultats du suivi de l'autocontrôle sont transmis à la délégation départementale l’agence 
régionale de santé annuellement par l’exploitant. 
 
ARTICLE 10 :  Dispositions permettant les prélèvements et le contrôle des installations 

���� le captage est conçu de façon à pouvoir réaliser correctement un prélèvement d’eau 
brute. La canalisation en sortie de réservoir est équipée d'un robinet de prise 
d'échantillon d'eau en départ de distribution ; 

���� les agents des services de l'Etat chargés de l'application du code de la santé publique et 
du code de l’environnement ont constamment libre accès aux installations autorisées.  

 
 
 
 

DISPOSITIONS DIVERSES 
 
 



 
ARTICLE 11 : Plan et visite de recollement 
L’association du Clos du Nid établit un plan de recollement des installations à l'issue de la 
réalisation des travaux. Celui-ci est adressé à la délégation départementale de l’agence régionale 
de santé dans un délai de trois mois suivant l'achèvement des travaux. 
Après réception de ce document, une visite est effectuée par la délégation départementale de 
l’agence régionale de santé en présence du maître d'ouvrage. 
 
ARTICLE 12 : Durée de validité 
Les dispositions du présent arrêté demeurent applicables tant que le captage participe à 
l'approvisionnement du public, dans les conditions fixées par celui-ci. 
 
ARTICLE 13:  Recours devant le tribunal administratif 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif 
de Nîmes, dans un délai de deux mois : 

- à compter de son affichage en mairie par toute personne ayant intérêt à agir ; 
- à compter de sa notification, par les propriétaires concernés par les servitudes. 

 
Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut également faire l’objet d’un recours 
gracieux. Le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de 
recours gracieux emporte décision implicite de rejet de cette demande, conformément à 
l’article R 421-2 du code de justice administrative. 
 
ARTICLE 14 : Mesures exécutoires 
Le secrétaire général de la préfecture de la Lozère, 
Le maire de la commune de Grèzes, 
La directrice générale de l’agence régionale de santé, 
Le directeur départemental des territoires, 
 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un extrait sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Lozère et dont une copie sera 
adressée à monsieur le maire de Grèzes et à monsieur le directeur de l’association du Clos du 
Nid. 
 

Pour la Préfète et par délégation, 
Le Secrétaire Général, 

 
 

Thierry OLIVIER 
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PRÉFÈTE DE LA LOZÈRE 

 
AGENCE REGIONALE 

DE LA SANTE OCCITANIE 
Délégation départementale de la 

Lozère 
 
 
 
 
 ARRETE n° PREF-DDARS-2018-016-0010 du 18 janvier 2018 
portant autorisation d’utilisation des eaux prélevées en vue de la consommation humaine 

 
Association le Clos du Nid 

Captage du clos du nid 
 

La préfète, 
officier de la Légion d’honneur, 

officier de l'ordre national du Mérite 
 

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 1321-1, L. 1321-4, L. 1321-7, R. 
1321-2 à R. 1321-8, R. 1321-11 à R. 1321-13, R. 1321-15 à R. 1321-23, R.1321-25 à R. 1321-
30, R. 1321-44, R. 1321-48 à R. 1321-51, R. 1321-53 à R. 1321-61 ; 
 
Vu l'arrêté du 20 juin 2007 relatif à la constitution des dossiers mentionnés aux articles 
R. 1321-6 à 12 et R. 1321-42 du code de la santé publique ; 
 
Vu la demande de l’association « le Clos du Nid », en date du 7 janvier 2016 
 
Vu le rapport de M. Michel Périssol, hydrogéologue agréé en matière d'hygiène publique en date 
du 5 octobre 2016 ; 
 
Vu l'avis favorable rendu par le conseil départemental de l’environnement, des risques sanitaires 
et technologiques en date du 28 novembre 2017 ; 
 
 
CONSIDERANT QUE  

- les besoins en eau destinée à la consommation humaine énoncés à l'appui du 
dossier sont justifiés ; 

- qu’il y a lieu de mettre en conformité avec la législation, les installations de 
production et de distribution des eaux destinées à la consommation 
humaine ; 

- qu’il convient de protéger les ressources en eau destinée à la consommation 
humaine. 

 
SUR proposition du secrétaire général de la préfecture, 
 



ARRETE  
 
 
 

AUTORISATION D’UTILISER LES EAUX PRELEVEES EN VUE D E LA 
CONSOMMATION HUMAINE 

 
 
 
 
ARTICLE 1 : Autorisation  
L’association du Clos du Nid est autorisée au titre du code de la santé publique à utiliser les eaux 
prélevées à partir de la source du clos du nid en vue de la consommation humaine de ses sites de 
Grèzes et de Palheret dans le respect des modalités suivantes : 
 

���� le réseau de distribution et le réservoir doivent être conçus et entretenus suivant les 
dispositions de la réglementation en vigueur; 

���� les eaux distribuées doivent répondre aux conditions exigées par le code de la santé 
publique et ses textes d'application. 

 
Compte tenu de la qualité des eaux brutes prélevées définie par les analyses et études figurant au 
dossier de demande d’autorisation la mise en place d’un traitement de potabilisation est 
nécessaire. 
 
ARTICLE 2 : Caractéristiques et aménagements du captage 
Le captage du clos du nid est situé sur les parcelles 1090 et 1092 de la section A de la 
commune de Grèzes. 
Ses coordonnées approximatives en Lambert 93 sont X = 726.125 km, Y = 6 378.238 km, Z = 
831 m/NGF. 
 
La partie captante est constituée par deux tranchées drainantes formant un V très ouvert. Les 
deux branches du V sont perpendiculaires à la pente et leurs longueurs respectives sont 
vraisemblablement de 20 et 25 m. 
L’eau captée rejoint un ouvrage de captage par l’intermédiaire d’une canalisation en amiante-
ciment de diamètre 200 mm d’environ 2 m de longueur. La chambre souterraine est surmontée 
par une cheminée carrée en maçonnerie de 2 m de haut ; cette cheminée est fermée par une 
dalle en béton avec un trou d’homme fermé par un capot en fonte avec cheminée d’aération. 
Une échelle métallique scellée dans la cheminée permet d’accéder à la chambre de captage. 
A l’intérieur de la chambre de captage se trouvent un bac de décantation sans vidange, un bac 
de prise d’eau avec une bonde de vidange et de trop-plein et un pied sec avec une bonde de sol 
sans grille. La conduite de trop-plein débouche dans le talus au pied du captage à environ 5 m 
de celui-ci. Elle n’est pas munie d’un dispositif anti-intrusion. 
 
ARTICLE 3 : Capacité de prélèvement autorisée 
Les débits maxima d’exploitation autorisés pour les captages du rat mort et du clos du nid sont : 

- débit annuel : 7300  m3/an 
- débit moyen journalier : 20  m3/jour 

 
 



ARTICLE 4 : Protection sanitaire des ouvrages de captage 
L’ouvrage de captage devra être aménagé de manière à empêcher la pénétration des eaux 
superficielles et l’accès des petits animaux. 
 
Afin d'assurer la protection sanitaire des ouvrages de captage, l'aménagement respectera les 
principes suivants : 

• Réfection de la maçonnerie de la partie extérieure de la cheminée d’accès ; 
• Remplacement du capot en fonte dont la base est fendue ; 
• Remblaiement de la dépression située derrière et sur les côtés latéraux de la cheminée 

d’accès ; 
• Création d’une vidange pour le bac de décantation ; 
• Enlèvement des racines présentes dans la canalisation de raccordement des drains ; 
• Equiper la sortie du trop-plein d’un dispositif anti-intrusion. 

 
ARTICLE 5 :  Périmètre sanitaire 
Le périmètre sanitaire est situé sur la totalité de la parcelle A892 de la commune de Grèzes 
conformément aux indications des plans parcellaires joints au présent arrêté. 
 
Le périmètre sanitaire sera clôturé par le titulaire de l’autorisation à ses frais par une clôture 
infranchissable de maillage 10x10cm et de 1,6m de hauteur. Il est délimité conformément au 
tracé joint en annexe. 
Les eaux de ruissellement devront être détournées à l’extérieur de ce périmètre. 
 
Toutes les activités autres que celles liées à l'entretien du captage et des installations sont 
interdites à l'intérieur de ce périmètre. Cette interdiction s'applique notamment à tous les dépôts 
et stockages de matière ou matériel, quelle qu'en soit la nature, susceptibles de polluer les eaux 
souterraines. 
 
L'aire protégée sera maintenue en prairie naturelle par élimination de toute végétation arbustive 
et buissonnante. Les travaux d'entretien permettant le maintien d'un état de propreté permanent 
s'effectueront exclusivement par des moyens adaptés sans risque de pollution (fuite 
d’hydrocarbures, produits phytosanitaires,…). Les produits de fauchage ou d'autres travaux 
d'entretien seront déposés en aval du périmètre sanitaire. 
 
ARTICLE 6 : Périmètre de surveillance 
Le périmètre de surveillance se situe sur la commune de Grèzes, conformément aux indications 
des plans joints au présent arrêté. 
 
Sur ces parcelles, sont interdites toutes activités susceptibles de porter atteinte à la qualité de 
l'eau et en particulier :  

• l’ouverture et l’exploitation de carrière ; 
• la réalisation de fouille, fosse, terrassement ou excavation autre que ceux nécessaires 

au développement de la zone de captage ; 
• La création de nouvelles routes, de nouveaux chemins, de pistes forestières et voies de 

communications ; 
• La création de systèmes de collecte, de traitement et de rejets d’eaux résiduaires, 

quelle qu’en soit la nature et la taille, y compris les rejets d’eaux usées traitées et les 
assainissements non collectifs ; 



• La création d'ouvrages de transport de produits liquides ou gazeux susceptibles, en cas 
de rupture, d’altérer la qualité bactériologique ou chimique des eaux souterraines ou 
superficielles, (hydrocarbures, produits chimiques, eaux usées non domestiques…) ; 

• La création de toute construction quel que soit son usage ; 
• La création d'aires de chantiers, et/ou d’entretien de matériel ou de véhicules ; 
• L’aménagement de terrains spécialement affectés à l’implantation d’habitations 

légères de loisirs, l’établissement d’aires destinées aux gens du voyage, les campings, 
le stationnement de caravanes et camping-car ; 

• les stockages ou dépôts spécifiques de tous produits susceptibles d’altérer la qualité 
bactériologique ou chimique des eaux souterraines ou superficielles, notamment les 
hydrocarbures liquides et gazeux, les produits chimiques y compris phytosanitaires, les 
eaux usées non domestiques ou tout autre produit susceptible de nuire à la qualité des 
eaux, y compris les matières fermentescibles (compost, fumier, lisier, purin, boues de 
stations d’épuration, matières de vidange…).  

• les fertilisations minérales et organiques des parcelles devront être limitées au 
maximum et leur mise en œuvre respecter les règles de bonne pratique agricole, 

• l'épandage ou l'infiltration d'eaux usées quelle que soit leur origine ; 
• l'épandage de boues de station d'épuration. 

 
ARTICLE 7 : Surveillance de la qualité de l’eau 
L’association du Clos du Nid veille au bon fonctionnement des systèmes de production, de 
traitement et de distribution et organise la surveillance de la qualité de l'eau distribuée. 
En cas de difficultés particulières ou de dépassement des exigences de qualité, l’association du 
Clos du Nid prévient la délégation départementale de l’agence régionale de santé dès qu'il en a 
connaissance. Dans ce cas, des analyses complémentaires peuvent être prescrites. 
 
ARTICLE 8 : Contrôle sanitaire de la qualité de l’eau 
La qualité de l'eau est contrôlée selon un programme annuel défini par la réglementation en 
vigueur. Les frais d'analyses et de prélèvement sont à la charge du bénéficiaire de l’autorisation 
selon les tarifs et modalités fixés par la réglementation en vigueur. 
 
ARTICLE  9 : Transmission des résultats 
Les résultats du suivi de l'autocontrôle sont transmis à la délégation départementale l’agence 
régionale de santé annuellement par l’exploitant. 
 
ARTICLE 10 :  Dispositions permettant les prélèvements et le contrôle des installations 

���� le captage est conçu de façon à pouvoir réaliser correctement un prélèvement d’eau 
brute. La canalisation en sortie de réservoir est équipée d'un robinet de prise 
d'échantillon d'eau en départ de distribution ; 

���� les agents des services de l'Etat chargés de l'application du code de la santé publique et 
du code de l’environnement ont constamment libre accès aux installations autorisées.  

 
 
 
 
 
 
 



 
DISPOSITIONS DIVERSES 

 
 
 
ARTICLE 11 : Plan et visite de recollement 
L’association du Clos du Nid établit un plan de recollement des installations à l'issue de la 
réalisation des travaux. Celui-ci est adressé à la délégation départementale de l’agence régionale 
de santé dans un délai de trois mois suivant l'achèvement des travaux. 
Après réception de ce document, une visite est effectuée par la délégation départementale de 
l’agence régionale de santé en présence du maître d'ouvrage. 
 
ARTICLE 12 : Durée de validité 
Les dispositions du présent arrêté demeurent applicables tant que le captage participe à 
l'approvisionnement du public, dans les conditions fixées par celui-ci. 
 
ARTICLE 13:  Recours devant le tribunal administratif 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif 
de Nîmes, dans un délai de deux mois : 

- à compter de son affichage en mairie par toute personne ayant intérêt à agir ; 
- à compter de sa notification, par les propriétaires concernés par les servitudes. 

 
Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut également faire l’objet d’un recours 
gracieux. Le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de 
recours gracieux emporte décision implicite de rejet de cette demande, conformément à 
l’article R 421-2 du code de justice administrative. 
 
ARTICLE 14 : Mesures exécutoires 
Le secrétaire général de la préfecture de la Lozère, 
Le maire de la commune de Grèzes, 
La directrice générale de l’agence régionale de santé, 
Le directeur départemental des territoires, 
 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un extrait sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Lozère et dont une copie sera 
adressée à monsieur le maire de Grèzes et à monsieur le directeur de l’association du Clos du 
Nid. 
 

Pour la Préfète et par délégation, 
Le Secrétaire Général, 

 
Thierry OLIVIER 

 
 



PERIMETRE SANITAIRE 
CAPTAGE CLOS DU NID 
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Convention de délégation pour la direction départementale
des Finances publiques de l'Hérault

La présente délégation est conclue en application du décret2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la
délégation de gestion dans les services de l’État modifié par le décret n°2005-436 du 9 mai 2005 portant
statut particulier du corps du contrôle général économiqueet financier et dans le cadre de la délégation
d’ordonnancement secondaire de la Préfète de la Lozère en date du 21 novembre 2017.

Entre la direction départementale des Finances publiques de la Lozère, représentée parSophie
MENDEZ , directeur du pôle pilotage et ressources, désignée sous le terme de "délégant", d'une part, 

Et 

La direction départementale des Finances publiques de l'Hérault, représentée par André PIERRE,
directeur « Ressources », désigné sous le terme de "délégataire", d'autre part, 

Il est convenu ce qui suit : 

Article 1er: Objet de la délégation 

En application de l'article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 et dans le cadre de sa délégation
d’ordonnancement secondaire, le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les
conditions ci-après précisées, la réalisation de l’ordonnancement des dépenses relevant des programmes :

 n°156 – « Gestion fiscale et financière de l’État et du secteur public local »;

 n°218 – « Conduite et pilotage des politiques économique et financière » ;

 n°723 – « Opérations immobilières et entretien des bâtiments de l'État »

Le délégant assure le pilotage des AE et des CP et n’est pas dégagé de sa responsabilité sur les actes dont
il a confié la réalisation au délégataire. 

La délégation de gestion porte sur les actes de gestion et d’ordonnancement secondaire des dépenses
précisés dans les articles ci-dessous. 

Un contrat de service conclu entre le délégant et le délégataire visé par l’ordonnateur secondaire de droit
précise les engagements réciproques, le cadre et les modalités de fonctionnement entre les services.



Article 2 : Prestations accomplies par le délégataire 

Le délégataire est chargé de l'exécution des décisions du délégant, s’agissant des actes énumérés ci-après ;
à ce titre, la délégation emporte délégation de la fonction d’ordonnateur pour l’engagement, la liquidation
et l’établissement des ordres à payer. 

1. Le délégataire assure pour le compte du délégant les actes suivants : 

a. il saisit et valide les engagements juridiques ; 

b. il notifie aux fournisseurs les bons de commande sur marchés ;

c. il saisit la date de notification des actes ; 

d. il réalise, lorsqu’il y a lieu, la saisine du contrôleur financier et de l’ordonnateur secondaire selon les
seuils fixés 

e. il enregistre la certification du service fait valant ordre de payer en mode facturier ;

f. il instruit, saisit et valide les demandes de paiement quand elles ne sont pas créées par le service
facturier; 

g. il réalise, en liaison avec les services du délégant, les travaux de fin de gestion; 

h. il tient la comptabilité auxiliaire des immobilisations; 

i. il assiste le délégant dans la mise en œuvre du contrôle interne comptable et met en œuvre le contrôle
interne comptable de 1er niveau au sein de sa structure ; 

j. il réalise l'archivage des pièces qui lui incombe. 

2. Le délégant reste responsable, dans le cadre de la délégation de signature de l’ordonnateur secondaire,
de     :

a. la décision des dépenses 

b. la constatation du service fait, 

c. le pilotage des crédits de paiement, 

d. l’archivage des pièces qui lui incombe. 

Article 3 : Obligations du délégataire 

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions etles limites fixées par le présent document et
acceptées par lui. 

Le délégataire s'engage à assurer les prestations qui relèvent de ses attributions, à maintenir les moyens
nécessaires à la bonne exécution des prestations, à assurerla qualité comptable et à rendre compte de son
activité selon les délais définis dans le contrat de service. 

Il s’engage à fournir au délégant les informations demandées et à l’avertir sans délai en cas
d’indisponibilité des crédits. 

Article 4 : Obligations du délégant 

Le délégant s'engage à fournir, en temps utile, tous les éléments d'information dont le délégataire a besoin
pour l'exercice de sa mission. Le contrat de service précise les éléments attendus. 

Il adresse une copie de ce document au contrôleur financier et au comptable assignataire concernés. 



Article 5 : Exécution financière de la délégation 

Le délégataire est autorisé à subdéléguer à ses subordonnés, sous sa responsabilité, la validation dans
CHORUS des actes d’ordonnancement. La liste des agents qui exerceront dans l’outil les actes
nécessitant la qualité d’ordonnateur secondaire est précisée en  annexe du contrat de service.

Article 6 : Modification du document 

Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente délégation, définie d'un
commun accord entre les parties, fait l'objet d'un avenant validé par l’ordonnateur secondaire de droit
dont un exemplaire est transmis aux destinataires du présent document mentionnés à l'article 4. 

Article 7 : Durée, reconduction et résiliation du document 

Le présent document prend effet lors de sa signature par l'ensemble des parties concernées. Il est établi
pour l'année 2017 et reconduit tacitement, d’année en année. 

Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, sur l'initiative d'une des parties signataires,
sous réserve du respect d'un préavis de trois mois. La dénonciation de la délégation de gestion doit
prendre la forme d’une notification écrite ; l’ordonnateursecondaire de droit, le comptable assignataire et
le contrôleur budgétaire doivent en être informés. 

La convention de délégation de gestion est transmise au contrôleur financier et au comptable assignataire,
accompagnée de la délégation d’ordonnancement secondaire du délégant et du délégataire. 

Ce document sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Lozère. 

Fait à Mende, le 23 novembre 2017

Le délégant
Direction départementale des Finances publiques de la Lozère

SIGNE

Sophie MENDEZ
OSD par délégation de la Préfète du département

 en date du 21 novembre 2017

Le délégataire
Direction départementale des Finances publiques de l’Hérault

SIGNE

André PIERRE

SIGNE

Visa de la Préfète du département de la Lozère

SIGNE

Le Préfet de la région Occitanie
 Préfet de la Haute Garonne



PRÉFÈTE DE LA LOZÈRE

Direction départementale des territoires

Service biodiversité eau forêt
Unité eau

Arrêté préfectoral n° DDT-BIEF 2018-036-0001 du 5 février 2018
permettant la poursuite de l’exploitation du champ captant des Six Routes

et fixant les prescriptions spécifiques à déclaration au titre de l'article L.214-3 du code de l'environnement 

– commune de Blavignac –

La Préfète de la Lozère,
officier de la légion d’Honneur

officier de l’ordre national du Mérite

VU le code de l’environnement, notamment les articles L.214-3,L.214-8, R.211-66 à R.211-70, R.214-1 et
R.214-6 à R.214-57 ;

VU l'arrêté préfectoral n° PREF-BICPPAT2017-325-0017 du 21 novembre 2017 portant délégation de
signature à M. Xavier GANDON, directeur départemental des territoires de la Lozère ;

VU le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux Adour-Garonne approuvé par le préfet
coordonnateur de bassin le 1er décembre 2015 et publié au journal officiel du 20 décembre 2015 ;

VU le dossier de régularisation présenté par la commune de Blavignac reçu en Direction Départementale des
Territoires, daté du mois d'octobre 2016 et relatif au champ captant des Six Routes ;

VU le projet d’arrêté préfectoral adressé au maître d'ouvragepour avis dans le cadre de la procédure
contradictoire le 18 janvier 2018;

CONSIDÉRANT  que le champ captant des Six Routes, créé antérieurement à la loi sur l'eau de 1992 est venu à
être soumis à déclaration au titre des rubriques 1.1.1.0. (anciennement 1.1.0.) et 1.1.2.0.(anciennement 1.1.1.)
en vertu d'une nouvelle modification de la nomenclature prévue à l’article L.214-2 du code de l’environnement ;

CONSIDÉRANT  que la commune de Blavignac a transmis au préfet dans le dossier de régularisation les
informations mentionnées à l’article R.214-53 du code de l’environnement concernant les captages des Six
Routes en vue de pouvoir poursuivre l'exploitation de cet ouvrage sans la déclaration requise par l'article
L.214- 3 du code de l’environnement, au titre des rubriques 1.1.1.0. et 1.1.2.0. de la nomenclature figurant au
tableau annexé à l'article R.214-1 de ce même code ;

CONSIDÉRANT que les travaux d'aménagement prévus sur le champ captant des Six Routes ne constituent
pas une modification notable des caractéristiques de l'ouvrage ;

CONSIDÉRANT  que la commune de Blavignac n'a formulé aucune remarque dans le délai imparti lié à la
procédure contradictoire ;

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires ;

ARRÊTE

…/…



Titre I  – poursuite de l'exploitation et caractéristiques des ouvrages

Article 1 – poursuite de l'exploitation du champ captant des Six Routes

Il est donné acte au maître d’ouvrage, la commune de Blavignac désignée ci-après « le déclarant », de sa
demande à bénéficier des dispositions de l'article L.214-6du code de l'environnement concernant des
installations, ouvrages et activités qui ont été soumis à compter du 4 janvier 1992 à une obligation de
déclaration à laquelle il n'a pas été satisfait.

1.1. poursuite de l'exploitation deu champ captant des Six Routes

Conformément à l'article R.214-53 du code de l'environnement, l'exploitation du champ captant des Six
Routes peut se poursuivre sans la déclaration requise par l'article L.214-3 de ce même code, au titre de la
rubrique 1.1.1.0. de la nomenclature figurant au tableau annexé à l'article R.214-1 du code de
l'environnement.

1.2. poursuite des prélèvements

Conformément à l'article R.214-53 du code de l'environnement, les prélèvements en eaux souterraines à
usage non domestique réalisés par l'intermédiaire du champcaptant des Six Routes peuvent se poursuivre
sans la déclaration requise par l'article L.214-3 de ce mêmecode, au titre de la rubrique 1.1.2.0. de la
nomenclature figurant au tableau annexé à l'article R.214-1 du code de l'environnement.

Article 2 –  implantation et description des ouvrages

2.1. le champ captant des Six Routes

Le champ captant des Six Routes est constitué de trois ouvrages de captages : Six Routes amont, Six Routes
milieu et Six Routes aval.

Le collecteur général des Six Routes comprend trois arrivées d'eau à une profondeur d'environ 1,40 m par
rapport au terrain naturel.

Les caractéristiques des ouvrages sont indiquées en pages 14 à 21 du dossier de régularisation et les travaux
sont réalisés selon le mode opératoire décrit en pages 26 et 27 de ce même dossier.

Les ouvrages sont localisés sur les parcelles n°989, n°1 404  et n°1 410 section A, de la commune de Blavignac.

Les coordonnées sont les suivantes :

CAPTAGE
X

Lambert 93 en mètres
Y

Lambert 93 en mètres
code BSS

Z 
en mètres NGF par

rapport au sol

Six Routes amont 720 780 6 418 866 08145X0036/LZG25 1 048

Six Routes milieu 720 869 6 418 775 08145X0037/LZG27 1 050

Six Routes aval 720 938 6 418 890 / 1 031

Collecteur général
des Six Routes

720 917 6 418 991 / 1 028

…/…



TITRE II : prescriptions spécifiques applicables aux ouvrages de prélèvement

Article 3 – gestion des travaux

Les travaux d'aménagement du champ captant des Six Routes sont réalisés conformément au dossier de
régularisation et les engagements et valeurs annoncés dans ce dossier doivent être respectés dès lors qu’ils ne
sont pas contraires aux dispositions des articles R.211-1 à R.211-21 du code de l’environnement, ni à celles
éventuellement prises par le préfet en application de l’article L.214-39 du code de l’environnement.

Article 4 – entretien, suivi et surveillance

4.1. – entretien des ouvrages  

Le déclarant est tenu d’assurer aussi souvent que nécessaire l’entretien régulier de l’ensemble des ouvrages de
prélèvement et des ouvrages connexes à ces derniers, utilisés pour effectuer la surveillance des eaux
souterraines ou un prélèvement dans ces eaux, de manière à garantir la protection de la ressource en eau
souterraine, notamment vis-à-vis du risque de pollution par les eaux de surface et du mélange des eaux issues de
différents systèmes aquifères, et à éviter tout gaspillage d'eau.

4.2. – conditions d'abandon  

Tout sondage, forage, puits, ouvrage souterrain abandonné est comblé par des techniques appropriées permettant
de garantir l'absence de circulation d'eau entre les différentes nappes d'eau souterraine contenues dans les
formations géologiques aquifères traversées et l'absence de transfert de pollution.

Le déclarant est tenu d'en informer le service en charge de la police de l'eau dans les formes prévues à
l'article 8 du présent arrêté.

TITRE III : prescriptions spécifiques applicables au prélèvement

Article 5 –  volume maximal prélevé

Le volume annuel maximal prélevé est fixé à 20 000 m3/an.

5.1.– suivi et surveillance  

Le déclarant met en place un/des compteur(s) pour mesurer defaçon précise, en continu et en cumulé, le
volume prélevé au droit des ouvrages de prélèvement. 

L’installation d’un ou des compteur(s) équipé(s) d'un système de remise à zéro est interdite.

Les compteurs des volumes prélevés sont régulièrement entretenus, contrôlés et, si nécessaire, remplacés, de
façon à fournir en permanence une information fiable.

Toute modification ou tout changement d'un compteur est préalablement porté à la connaissance du service
en charge de la police de l'eau.

Le déclarant consigne sur un registre ou cahier, les éléments du suivi de l'exploitation de l'ouvrage de
prélèvement ci-après : 

− les valeurs des volumes prélevés mensuellement et annuellement et les périodes de
fonctionnement de l'ouvrage ;

− les incidents survenus au niveau de l'exploitation et, selon le cas, au niveau de la mesure des
volumes prélevés ;

− les entretiens, contrôles et remplacements des moyens de mesure et d'évaluation.



Ce registre ou ce cahier est tenu à la disposition des agents du contrôle ; les données qu'il contient sont
conservées 3 ans par le déclarant.

Le déclarant communique au préfet dans les deux mois suivantla fin de chaque année civile, un extrait ou
une synthèse de ce registre ou de ce cahier indiquant :

− les valeurs des volumes prélevés mensuellement et sur l'année civile ;
− les incidents d’exploitation rencontrés ayant pu porter atteinte à la ressource en eau et les mesures

mises en œuvre pour y remédier.

5.2. – gestion durable de la ressource   

Les ouvrages et installations de prélèvement d'eau sont conçus de façon à éviter le gaspillage d'eau. 

Le déclarant prend toutes les dispositions pour limiter les pertes d'eau des ouvrages, des réseaux et installations
alimentés par le prélèvement dont il a la charge.

À ce titre, le déclarant installe des robinets à flotteur, ou tout autre système, sur les réservoirs de Farges, de
Blavignac et de Mazeyrac au niveau des arrivées afin que la totalité du trop-plein se fasse au champ captant et
limite ainsi l'impact des prélèvements sur le milieu.

TITRE IV : dispositions générales

Article 6 – conformité aux dossiers et modification

Les installations, ouvrages, travaux ou activités doivent être implantés, réalisés et exploités conformément au
dossier de régularisation et, le cas échéant, aux prescriptions particulières mentionnées aux articles R. 214-35 et
R. 214-39 du code de l'environnement.

La modification des prescriptions applicables à l'installation peut être demandée par le déclarant
postérieurement au dépôt de sa déclaration au préfet qui statue par arrêté. Elle peut également être imposée par
le préfet sur le fondement du troisième alinéa du II de l'article L. 214-3 du code de l'environnement. Le projet
d'arrêté est porté à la connaissance du déclarant, qui dispose de quinze jours pour présenter ses observations.
L'arrêté fait l'objet des mesures de publicité prévues à l'article R. 214-37 du code de l'environnement. Le silence
gardé pendant plus de trois mois sur la demande du déclarant vaut décision de rejet.

Toute modification apportée par le déclarant à l'ouvrage ou l'installation, à son mode d'utilisation, à la réalisation
des travaux ou à l'aménagement en résultant ou à l'exercice de l'activité ou à leur voisinage et de nature à
entraîner un changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale doit être portée avant sa
réalisation à la connaissance du préfet, qui peut exiger une nouvelle déclaration. La déclaration prévue à l'alinéa
précédent est soumise aux mêmes formalités que la déclaration initiale.

Article 7 – changement de bénéficiaire

Lorsque le bénéfice du présent arrêté est transmis à une autre personne que celle qui était mentionnée au dossier
de régularisation, le nouveau bénéficiaire en fait la déclaration au préfet, dans les trois mois qui suivent la prise
en charge de l'ouvrage, de l'installation, des travaux ou des aménagements ou le début de l'exercice de son
activité.
Cette déclaration mentionne, s'il s'agit d'une personne physique, les noms, prénoms et domicile du nouveau
bénéficiaire et, s'il s'agit d'une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique,
l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration. Il est donné acte de cette
déclaration.



Article 8 – cessation d'exploitation

La cessation définitive, ou pour une période supérieure à deux ans, de l'exploitation ou de l'affectation indiquée
dans la déclaration d'un ouvrage ou d'une installation fait l'objet d'une déclaration par l'exploitant, ou, à défaut,
par le propriétaire, auprès du préfet dans le mois qui suit la cessation définitive ou le changement d'affectation et
au plus tard un mois avant que l'arrêt de plus de deux ans ne soit effectif.
En cas de cessation définitive ou d'arrêt de plus de deux ans, il est fait application des dispositions de l'article
R. 214-48 du code de l’environnement. En cas de cessation définitive, il est fait application des dispositions
prévues à l'article L. 214-3-1 du code de l’environnement. La déclaration d'arrêt d'exploitation de plus de deux
ans est accompagnée d'une note expliquant les raisons de cet arrêt et la date prévisionnelle de reprise de cette
exploitation. Le préfet peut émettre toutes prescriptions conservatoires afin de protéger les intérêts énoncés à
l'article L. 211-1 du code de l’environnement pendant cette période d'arrêt. Si l'exploitation n'est pas reprise à la
date prévisionnelle déclarée, le préfet peut, l'exploitant ou le propriétaire entendu, considérer l'exploitation
comme définitivement arrêtée et fixer les prescriptions relatives à l'arrêt définitif de cette exploitation et à la
remise en état du site.

Article 9 – incident ou accident

Tout incident ou accident intéressant les ouvrages entrant dans le champ d'application des articles R.214-6 à
R.214-56 du code de l'environnement et de nature à porter atteinte à l'un des éléments énumérés à l'article L.211-
1 dudit code doit être déclaré, dans les conditions fixées à l'article L.211-5 du même code.
Si la remise en service d’un ouvrage momentanément hors d’usage entraîne sa modification ou des
modifications de son fonctionnement ou de son exploitation ou si l’incident est révélateur de risques
insuffisamment pris en compte initialement, le préfet pourra décider que cette opération soit subordonnée, selon
le cas, à une nouvelle déclaration.

Article 10 – caducité

Sauf cas de force majeure ou de demande justifiée et acceptée de prorogation de délai, l'arrêté portant
déclaration cesse de produire effet lorsque l'installation n'a pas été mise en service, l'ouvrage n'a pas été construit
ou le travail n'a pas été exécuté ou bien l'activité n'a pas été exercée dans un délai de trois ans à compter du jour
de la date de déclaration. Le délai de mise en service, de construction ou d'exécution prévu au premier alinéa est
suspendu jusqu'à la notification de la décision devenue définitive d'une autorité juridictionnelle en cas de
recours contre l'arrêté de déclaration ou contre le permis de construire éventuel.

Article 11 – droits des tiers

Dans tous les cas, les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 12 – autres réglementations

Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le bénéficiaire de faire les déclarations ou d'obtenir les autorisations
requises par d'autres réglementations, notamment au titre du code de la santé publique.

Article 13 – publication et information des tiers

Une copie de cet arrêté est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Lozère et
transmise en mairie de Blavignac pour affichage pendant unedurée minimale d’un mois. Le dossier de
régularisation des captages est consultable en mairie de Blavignac et en préfecture (DDT de Lozère) pendant
une durée minimale de un mois.

Ces informations sont mises à disposition du public sur le site Internet des services de l'Etat en Lozère
pendant une durée d'au moins 6 mois (www.lozere.pref.gouv.fr).



Article 14 – délais et voie de recours

Le présent arrêté peut être déféré à la juridiction administrative :

– par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux
articles L.211-1 et L.511-1 du code de l'environnement dans un délai d'un an à compter de sa publication ou de
son affichage. Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois après sa publication
ou son affichage, le délai de recours continue à courir jusqu’à l’expiration d’une période de six mois après cette
mise en service,

– par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification.

Article 15 – exécution

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires, le Colonel commandant le
groupement de la gendarmerie de Lozère, le chef de service départemental de l’agence française pour la
biodiversité ainsi que le maire de la commune de Blavignac sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté et notifié au déclarant.

Pour la préfète et par délégation,
le directeur départemental,

Signé

Xavier GANDON



PRÉFÈTE DE LA LOZÈRE

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Biodiversité Eau Forêt
Unité Eau

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  DDT-BIEF 2018-037-0001 du 6 février 2018
prolongeant la durée de l’autorisation environnementale d’exploiter l’usine des Salhens

utilisant l’énergie de la rivière Truyère
sur les territoires des communes de Saint-Amans et Estables

La préfète,
officier de la Légion d’Honneur

officier de l’ordre national du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment les articles R. 181-45, R. 181-46, R. 181-49 et R. 181-50 ;

VU  l’arrêté  du  11  septembre  2015  fixant  les  prescriptions  techniques  générales  applicables  aux  
installations, ouvrages, épis et remblais soumis à autorisation ou à déclaration en application des  
articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de l’environnement et relevant de la rubrique 3.1.1.0. de la  
nomenclature annexée à l’article R. 214-1 du code de l’environnement ;

VU  l’arrêté préfectoral n° 90-1340 du 20 septembre 1990 renouvelant l’autorisation de disposer de  
l’énergie  hydroélectrique  d’un  ouvrage  situé  sur  la Truyère  au  lieu-dit  Salhens  communes de  
Saint-Amans et Estables ;

VU l’arrêté préfectoral  n° PREF-BCPPAT2017-325-0017 portant délégation de signature à M. Xavier  
GANDON, directeur départemental des territoires de la Lozère ;

VU l’arrêté préfectoral n° DDT-DIR-2017-334-0001 du 30 novembre 2017 de M. Xavier GANDON,  
directeur départemental des territoires de la Lozère, portant subdélégation de signature aux agents de
la direction départementale des territoires de la Lozère ;

VU le  courrier  en  date  du  20  septembre  2017,  par  lequel  la  SARL  des  Salhens  demande  le  
renouvellement de l’autorisation environnementale d’exploiter l’usine des Salhens utilisant l’énergie
de la rivière Truyère sur le territoire des communes de Saint-Amans et Estables ;

VU  le courrier reçu le 5 février 2018, à l’issue de la procédure contradictoire, dans lequel la SARL des 
Salhens ne fait aucune remarque sur le sujet et s’engage à transmettre un dossier de diagnostic  
complet ;

CONSIDÉRANT  l’absence d’incidents survenus et l’absence de modifications envisagées au vu des  
éléments présentés par la SARL des Salhens dans son courrier en date du 20 septembre 2017 ;

CONSIDÉRANT  le barrage de prise d’eau de l’usine des Salhens entraînant une différence de niveau 
supérieure  à  50  centimètres  pour  le  débit  moyen  annuel  de  la  ligne  d’eau  entre  l’amont  et  
l’aval de l’ouvrage et relevant de fait de la rubrique 3.1.1.0. de la nomenclature annexée à l’article 
R. 214-1 du code de l’environnement ;

…/...



CONSIDÉRANT  la nécessité de fournir aux services de l’État un dossier comprenant un diagnostic de 
l’impact de l’aménagement existant sur la continuité piscicole à la dévalaison précisant,  le cas  
échéant, le dispositif ou les modalités de gestion proposées pour corriger l’impact sur la continuité 
piscicole, précisant la répartition des débits entre les différents organes de l’ouvrage, comprenant un  
plan des ouvrages et installations en rivière et du dispositif assurant la circulation des poissons  
détaillé au niveau d’un avant-projet sommaire, précisant les éléments de diagnostic sur les risques 
d’entraînement dans la prise d’eau et les mortalités subies pour les différentes espèces et précisant le 
dispositif proposé pour réduire autant que possible la mortalité des espèces par les turbines lors de la 
dévalaison ;

CONSIDÉRANT  la présence d’obstacles naturels infranchissables à l’aval du barrage de prise d’eau 
minimisant  le gain environnemental lié à l’installation d’un dispositif assurant la circulation des  
poissons migrateurs de l’aval vers l’amont ;

LE PÉTITIONNAIRE ENTENDU  ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires ;

A R R Ê T E  :

Article 1 – prolongation de l’autorisation environnementale

L’autorisation environnementale, matérialisée par l’arrêté préfectoral n° 90-1340 du 20 septembre 1990
renouvelant l’autorisation de disposer de l’énergie hydroélectrique d’un ouvrage situé sur la Truyère au
lieu-dit Salhens communes de Saint-Amans et Estables, est prolongée pour une durée de 40 ans.

Article 2 – continuité écologique

La SARL des Salhens transmet au service en charge de la police de l’eau, dans un délai de deux ans à
compter de la date de signature du présent arrêté, un dossier :

– comprenant un diagnostic de l’impact de l’aménagement existant sur la continuité piscicole à
la dévalaison précisant, le cas échéant, le dispositif ou les modalités de gestion proposées
pour corriger l’impact sur la continuité piscicole en précisant la répartition des débits entre les
différents organes de l’ouvrage ;

– comprenant  un  plan  des  ouvrages  et  installations  en rivière  et  du  dispositif  assurant  la
circulation des poissons détaillé au niveau d’un avant-projet sommaire ;

– précisant les éléments de diagnostic sur les risques d’entraînement dans la prise d’eau et les
mortalités subies pour les différentes espèces et précisant le dispositif proposé pour réduire
autant que possible la mortalité des espèces par les turbines lors de la dévalaison (plan de
grilles,  inclinaison,  espacements  des barreaux,  vitesses  d’approche à  hauteur  du  plan de
grilles, exutoire de dévalaison, goulotte de dévalaison).

Article 3 – travaux

Le cas échéant, la SARL des Salhens exécute les travaux de mise aux normes relatifs à la restauration de
la continuité écologique et met en service les installations correspondantes conformément aux articles 21
à 23 de l’arrêté du 11 septembre 2015 fixant  les  prescriptions techniques générales applicables aux
installations, ouvrages, épis et remblais soumis à autorisation ou à déclaration en application des articles
L. 214-1 à L. 214-3 du code de l’environnement et relevant de la rubrique 3.1.1.0. de la nomenclature
annexée à l’article R. 214-1 du code de l’environnement annexé au présent arrêté.

Article 4 – publication et information des tiers

En vue de l’information des tiers :
– une copie du présent arrêté est déposé aux mairies des communes de Saint-Amans et Estables

et peut y être consultée ;



– un extrait du présent arrêté est affiché aux mairies des communes de Saint-Amans et Estables
pendant  une  durée  minimum  d’un  mois ;  procès-verbal  de  l’accomplissement  de  cette

formalité est dressé par les soins du maire ;

– le présent arrêté est publié sur le site internet de la préfecture pendant une durée minimale
d’un mois (http://www.lozere.gouv.fr/).

L’information des tiers s’effectue dans le respect du secret de la défense nationale, du secret industriel
et de tout secret protégé par la loi.

Article 5 – voies et délais de recours

Le présent arrêté peut être déféré à la juridiction administrative :
1. par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision 

leur a été notifiée ;

2. par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à 
l’article L. 181-3 du code de l’environnement, dans un délai de quatre mois à compter de :
– l’affichage en mairie dans les conditions prévues à l’article 4 du présent arrêté ;

– la publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au même article.

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l’affichage constitue cette dernière
formalité, le délai court à compter du premier jour d’affichage de la décision.

Les  décisions  mentionnées  au  premier  alinéa  peuvent faire  l’objet  d’un  recours  gracieux  ou
hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais
mentionnés aux premier et deuxième alinéas du présent article.

Article 6 – exécution

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  le  directeur  départemental  des  territoires,  le  Colonel
commandant  le  groupement  de  la  gendarmerie  de  Lozère,  le  chef  du  service  départemental  de
l’agence française pour la biodiversité et les maires des communes de Saint-Amans et Estables sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté notifié à la SARL des Salhens.

Pour la préfète et par délégation,
P/le directeur départemental,

le directeur adjoint,
Signé

Cyril VANROYE



PRÉFÈTE DE LA LOZÈRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Service Economie Agricole

Arrêté n° DDT-SEA-2018-038-0001 en date du 7 février 2018

renouvelant les membres du comité départemental d’expertise (C.D.E.)

La préfète de la Lozère
officier de la Légion d'Honneur

officier de l’ordre national du Mérite 

VU les articles D.361-13 et suivants du code rural ;

VU le décret n°2007-72 du 19 janvier 2007 relatif à l’assurance et aux calamités agricoles ;

VU  l'arrêté n° PREF-BCPPAT2017325-0017 du 21 novembre 2017 portant délégation de
signature à M. Xavier GANDON, directeur départemental des territoires de la Lozère ;

VU  les  modifications apportées  à l’arrêté  n°20172017348-0003 en date  du 14 décembre
2017, suite aux courriers de la FDSEA du 29 janvier 2018 et de la Coordination Rurale du 6
février 2018 ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires.

A R R E T E

Article 1 – Le comité départemental d’expertise placé sous la présidence du préfet ou de son
représentant, est composée ainsi qu’il suit :

- le directeur départemental des finances publiques ou son représentant,

- le directeur départemental des territoires ou son représentant,

- la présidente de la chambre d’agriculture ou son représentant,

Membres désignés par la fédération départementale des syndicats d’exploitants agricoles (FDSEA) :

Titulaire : M. Noël LAFOURCADE – Le Sabatier – 48230 Chanac

Suppléante : Mme Cécile ROUVIERE - Le Villaret - 48220 Le Pont de Montvert

Membres désignés par les Jeunes Agriculteurs   :

Titulaire : M. Adrien PAUC - Fabréges - 48100 Antrenas

Suppléant : M. Thierry GIBERT - 48190 – Le Bleymard
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Membres désignés par la coordination rurale :

Titulaire : M. Sébastien ROCHER – Couffinet – 48130 Ste Colombe de Peyre

Suppléante : Mme. Emilie GARREL – Lot. la Chadenède - Résidence B2 - 48000 Pelouse

Membres désignés par la Confédération Paysanne :

Titulaire : M. Joël BANCILLON - Chanteruéjols - 48000 Mende

Suppléante : Mme Muriel PASCAL - Le Crouzet - 48400 Les Bondons

Membres désignés par la Fédération Française des Sociétés d’Assurances   :

M. Jean NOGAREDE Inspecteur risques agricoles - AXA assurances 
6 rue du marché - 30650 Rochefort du Gard.

Membres désignés par les Caisses de réassurances Mutuelles Agricoles   :

Titulaire : M. Jacques PARADAN - Champerboux - 48210 Sainte-Enimie

Suppléant : M. Christophe DOUYSSIERE – 13, Bd de la république - 12000 Rodez

Membres désignés par les établissements bancaires habilités     :

Titulaire : M. Jean-Claude MAYRAND - Beaurecueil 
48600 ST Bonnet de Montauroux

Suppléant : M. Jean-Marie CONSTANS - La Fagette - 48500 La Tieule

Article 2 – Les membres du comité départemental d’expertise ainsi que leurs représentants
sont nommés pour une durée de trois ans.
En cas de partage égal des voix, la voix du président est prépondérante.

Article 3 – Le comité départemental d’expertise se réunit sur convocation de son président.
Son secrétariat est assuré par les soins du directeur départemental des territoires.

Article 4 – L’arrêté préfectoral n° n° 20172017348-0003 en date du 14 décembre 2017 est
abrogé et remplacé par le présent arrêté.

Article 5 – Le secrétaire général de la préfecture de la lozère, le directeur départemental des
territoires, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la lozère.

Pour la Préfète et par délégation,
le directeur départemental des Territoires 

Xavier GANDON
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PRÉFÈTE DE LA LOZÈRE

Direction départementale
des territoires

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° DDT-BIEF 2018-038-0003 du 7 février 2018
autorisant la réalisation de pêches scientifiques d’inventaire et de sauvegarde pour l'année 2018

La préfète,
officier de la Légion d’Honneur

officier de l’ordre national du Mérite

VU le code de l'environnement notamment son article L.436-9 ;

VU l'arrêté préfectoral n° PREF-BCPPAT2017325-0017 du 21 novembre 2017 portant délégation de
signature à M. Xavier GANDON, directeur départemental des territoires de la Lozère ;

VU l’arrêté préfectoral n° DDT-DIR-2017-334-0001 du 30 novembre 2017 de M. Xavier GANDON,
directeur départemental des territoires de la Lozère, portant subdélégation de signature aux
agents de la direction départementale des territoires de la Lozère ;

VU la demande du 1er février 2018 présentée par le président de la fédération départementale pour la
pêche et la protection du milieu aquatique de la Lozère ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1 :
Le présent arrêté concerne les communes ou parties de communes du département de la Lozère dont
les sites de pêche sont situés à l'extérieur du périmètre du cœur du parc national des Cévennes
délimité par le décret n° 2009-1677 du 29 décembre 2009.

ARTICLE 2 :
La fédération départementale pour la pêche et la protectiondu milieu aquatique de Lozère
représentée par son président, est autorisée à réaliser despêches scientifiques d’inventaire et de
sauvegarde, de la date de publication du présent arrêté au 31 décembre 2018.

La présente autorisation est nominative et incessible.

ARTICLE 3 :
Les opérations envisagées ont pour objectif :

� les prélèvements pour analyses génétiques ;

� les pêches d’inventaire dans le cadre de sauvetage lors de travaux sur les cours d’eau
du département et du suivi de la qualité de l'eau ;

� les prélèvements d’écailles nécessaires à l’étude scalimétrique dans le cadre du plan
départemental pour la protection du milieu aquatique et la gestion des ressources
piscicoles (PDPG) ;

� les animations sur les communes de Florac-Trois-rivières et de Saint-Privat de
Vallongue dans le cadre des Atlas de la Biodiversité Communale.

…/...
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ARTICLE 4 :
Un calendrier des interventions est présenté au service biodiversité de la direction départementale des
territoires et au service départemental de l’agence française pour la biodiversité.

Si des conditions empêchent le bon déroulement des opérations, la fédération départementale pour la
pêche et la protection du milieu aquatique de Lozère est tenue d'informer les services précités des
annulations et reports.

ARTICLE 5 :
Sous la responsabilité de son président, le personnel technique de la fédération départementale pour la
pêche et la protection du milieu aquatique de Lozère encadreles opérations. Une assistance par des
tiers de leur choix est accordé.

ARTICLE 6 :
Les opérations se réalisent avec les appareils électriquesconformes aux normes de sécurité
européenne.

ARTICLE 7 :
Le poisson capturé est remis à l’eau sur les lieux de capture lors de pêches scientifiques, dans les plus
brefs délais et au plus près des lieux de captures lors de pêches de sauvegarde.

Les poissons et espèces appartenant à des espèces indésirables à l’origine de déséquilibres
biologiques sont détruits.

ARTICLE 8 :
Les pêches ne peuvent s'effectuer qu'après l’accord des propriétaires et des détenteurs du droit de
pêche.

ARTICLE 9 :
Chaque opération fait l’objet d’un bilan adressé à la direction départementale des territoires, au
service départemental de l’agence française pour la biodiversité, ainsi qu’au préfet de tout autre
département concerné en cas d’intervention dans des eaux limitrophes.

Un rapport annuel sur les opérations est adressé à la direction départementale des territoires et au
service départemental de l’agence française pour la biodiversité pour le 28 février 2019.

ARTICLE 10 :
Au cours des opérations, la présente autorisation ou une copie doit pouvoir être présentée lors de
contrôles par les services de police habilités en matière de pêche.

ARTICLE 11 :
Le retrait de la présente autorisation peut être prononcé pour toute infraction aux lois et règlements
édictés par le code de l’environnement.

ARTICLE 12 :
Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent
dans un délai de deux mois pour le permissionnaire et dans un délai de deux mois pour les tiers dans
les conditions de l’article R.421-1 du code de justice administrative à compter de sa publication au re-
cueil des actes administratifs.

Dans un délai de deux mois, le permissionnaire peut présenter un recours gracieux. Le silence gardé
par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande du recours gracieux emporte décision
implicite de rejet de cette demande conformément à l’article R.421-2 du code de justice administra-
tive.

…/...



ARTICLE 13 :
Le secrétaire général de la préfecture, le sous-préfet de l’arrondissement de Florac, le directeur
départemental des territoires, le colonel commandant le groupement de gendarmerie de Lozère, le
chef du service départemental de l’office national de la chasse et de la faune sauvage, le chef du
service départemental de l’agence française pour la biodiversité, le directeur de l'agence de l’office
national des forêts, la directrice du parc national des Cévennes, le président de la fédération de pêche
et de protection du milieu aquatique sont chargés, chacun ence qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Lozère.

Pour le directeur et par délégation,
le chef du service biodiversité eau forêt

Signé

Xavier CANELLAS
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PRÉFÈTE DE LA LOZÈRE

Direction départementale
des territoires

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° DDT-BIEF 2018-039-0001 du 9 février 2018
autorisant l'organisation d'une pêche ludique pour enfants dans la rivière le Gardon de Sainte-Croix,

sur le territoire de la commune de Sainte-Croix Vallée Française.

La préfète,
officier de la Légion d’Honneur

officier de l’ordre national du Mérite

VU le code de l’environnement, notamment les articles L432-10, L432-12, L436-1 à L436-7, R432-6,
R436-21, R436-22, R436-28 et R436-41 ;

VU l'arrêté préfectoral n° PREF-BCPPAT2017325-0017 du 21 novembre 2017 portant délégation de 
signature à M. Xavier GANDON, directeur départemental des territoires de la Lozère ;

VU l’arrêté préfectoral n° DDT-DIR-2017-334-0001 du 30 novembre 2017 de M. Xavier GANDON,
directeur départemental des territoires de la Lozère, portant subdélégation de signature aux agents
de la direction départementale des territoires de la Lozère ;

VU l’arrêté préfectoral n°  DDT-BIEF 2018-032-0001 du 1er février 2018 relatif à l’exercice de la  
pêche en eau douce dans le département de la Lozère en 2018 ;

VU la demande d’organisation de pêche ludique présentée le 22 janvier 2018 par la fédération de la 
Lozère pour la pêche et la protection du milieu aquatique (FDPPMA) ;

VU l’accord de l’association agréée pour la pêche et la protection du milieu aquatique de Sainte-Croix 
Vallée Française ;

VU l'avis du service départemental de l'agence française pour la biodiversité ;

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires ;

A R R Ê T E

Article 1 – autorisation d’organisation

La fédération de la Lozère pour la pêche et la protection du milieu aquatique (FDPPMA) est autorisée,
aux conditions du présent arrêté, à organiser une pêche ludique pour enfants.

L’encadrement de la manifestation est assurée par l’association agréée pour la pêche et la protection du
milieu aquatique de Sainte-Croix Vallée Française (AAPPMA).

Article 2 – date et lieu de pêche

Cette pêche est  organisée le dimanche 6 mai 2018  dans la rivière le Gardon de Sainte-Croix,  à
50 mètres en amont du pont central du village de Sainte-Croix Vallée Française où l’AAPPMA locale
détient le droit de pêche.

Article 3 –  conditions de participation

Les participants doivent être en possession d’une carte de pêche pour l’année en cours.

…/...
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Article 4 –  conditions techniques et biologiques

La pêcherie est matérialisée par la mise en place d’un grillage empêchant toute entrée ou toute sortie
de poissons (maille suffisamment faible, hauteur suffisante, ancrage sur le fond du lit).

L’emprise fait au maximum 30 mètres de longueur, sur uniquement la moitié du cours d’eau. La libre
circulation du poisson doit être permanente suivant l’article R.436-28 du code de l’environnement

L'espèce autorisée pour l'empoissonnement est la truite "fario" provenant d’une pisciculture agréée.

Avant déversement, les poissons subissent un examen externe sanitaire. Tout diagnostic de mauvais
état de santé implique obligatoirement l'interdiction de mise à l'eau de tous les poissons.

Avec  un  délai  minimum de  8  jours  avant  la  manifestation,  l'identité  sociale  du  pisciculteur  est
communiquée au service départemental de l'agence française pour la biodiversité.

Aucun  poisson  ne  peut  être  lâché  à  l'extérieur  du  périmètre  de  la  pêcherie.  À l'issue  de  la
manifestation, les poissons restants doivent être retirés du cours d'eau.

Article 5 – conditions de pêche

Les  heures  d'ouverture,  modes  et  procédés  de  pêche, taille  et  nombre  de  captures  doivent  être
conformes aux dispositions du code de l’environnement et à l’arrêté préfectoral n° DDT-BIEF 2018-
032-0001 du 1er février 2018 relatif à l’exercice de la pêche en eau douce dans le département de la
Lozère en 2018.
L’utilisation, comme appât ou amorce, des asticots et autres larves de diptères, est interdite.

Article 6 – droits des tiers

L'autorisation est subordonnée à l'accord des détenteurs du droit de pêche.
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Toutes précautions sont prises pour préserver l'environnement. Les lieux doivent être remis en état
d'origine et exempts de tout déchet après la manifestation.

Article 7  - voies et délais de recours

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent
dans un délai de deux mois par le déclarant et dans un délai de deux mois par les tiers dans les
conditions de l’article R.421-1 du code de justice administrative à compter de sa publication au recueil
des actes administratifs.

Dans le même délai de deux mois, le déclarant peut présenter un recours gracieux. Le silence gardé par
l’administration  pendant  plus  deux  mois  sur  la  demande  de  recours  gracieux  emporte  décision
implicite de rejet de cette demande conformément à l’article R.421-2 du code de justice administrative.

Article 8 - exécution

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  le  sous-préfet  de  l’arrondissement  de  Florac, le  directeur
départemental des territoires, le Colonel commandant le groupement de gendarmerie de Lozère, la
directrice du parc national des Cévennes, le chef du service départemental de l'agence française pour la
biodiversité,  le  président  de  la  fédération  de  la  Lozère pour  la  pêche et  la  protection  du milieu
aquatique ainsi  que le maire de Sainte-Croix  Vallée Française sont  chargés,  chacun en ce qui  le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera publié  au  recueil  des  actes  administratifs  du
département et affiché en mairie de Sainte-Croix Vallée Française.

Pour le directeur et par délégation,
le chef du service biodiversité eau forêt,

Signé

Xavier CANELLAS



PRÉFÈTE DE LA LOZÈRE

Direction départementale des territoires

Service biodiversité eau forêt
Unité eau

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2018-039-0002 DU 8 FÉVRIER 2018
abrogeant l’arrêté préfectoral n° 2012-135-0006 du 14 mai 2012 fixant les prescriptions spécifiques à

déclaration applicables à l’épandage des boues issues du traitement des eaux usées de la station de
traitement des eaux usées de la fromagerie des Cévennes

Commune de Barre des Cévennes, Gabriac, Moissac Vallée Françaises,
Molezon, et Sainte Croix Vallée Française

La préfète,
officier de la Légion d’Honneur

officier de l’ordre national du Mérite

VU le code de l'environnement, notamment ses articles L.214-3, R.214-1 et R.214-6 à R.214-56 ;

VU le récépissé de déclaration n° 2001-0051 du 14  septembre 2001 au titre de la rubrique 2230.2 de la
nomenclature des installations classé pour la protection de l’environnement délivré à la « Fromagerie
des Cévennes » ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2012-135-0006 en date du 14 mai 2012fixant les prescriptions spécifiques à
déclaration applicables à l'épandage des boues issues du traitement des eaux usées de la station de
traitement des eaux usées de la fromagerie des Cévennes

VU l’arrêté ministériel du 05 décembre 2016 relatif aux prescriptions applicables à certaines installations
classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration ;

VU l’arrêté n° PREF-BCPPAT2017325-0017 du 21 novembre 2017portant délégation de signature à
M. Xavier GANDON directeur départemental des territoires de la Lozère ;

VU l’arrêté n° DDT-DIR-2017-334-0001 du 30 novembre 2017 de M. Xavier GANDON, directeur
départemental des Territoires de la Lozère, portant subdélégation de signature aux agents de la
direction départementale des territoires de la Lozère ;

CONSIDÉRANT que, l’activité de la fromagerie des Cévennes relevant du régime de la déclaration au titre
de la rubrique de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement,
l'épandage des boues de sa station de traitement des eaux usées est encadré, depuis le 1er janvier 2017,
par l’arrêté ministériel du 05 décembre 2016 précité et qu'il n'y a pas lieux de maintenir l'arrêté
préfectoral n° 2012-135-0006 sus-mentionné ;

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires ;

A R R Ê T E

Titre I – abrogation

Article 1 – abrogation

l’arrêté préfectoral n° 2012-135-0006 en date du 14 mai 2012fixant les prescriptions spécifiques à
déclaration applicables à l'épandage des boues issues du traitement des eaux usées de la station de traitement
des eaux usées de la fromagerie des Cévennes est abrogé.



Titre II  – dispositions générales

Article 2 – droits des tiers

Dans tous les cas, les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 3 – publication et information des tiers

Une copie de cet arrêté est publiée au recueil des actes administratifs du département de la Lozère et
transmise en mairie de Moissac Vallée Française pendant une durée minimale d’un mois.

Ces informations sont mises à disposition du public sur le site Internet des services de l’État en
Lozère pendant une durée d'au moins 6 mois (www.lozere.pref.gouv.fr).

Article 4 – délai et voie de recours

Le présent arrêté peut être déféré à la juridiction administrative :

• par les tiers, personnes physiques ou morales, les communesintéressées ou leurs groupements,
en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour
les intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et L.511-1 du code de l'environnement dans un délai
d'un an à compter de sa publication ou de son affichage. Toutefois, si la mise en service de
l'installation n'est pas intervenue six mois après sa publication ou son affichage, le délai de
recours continue à courir jusqu’à l’expiration d’une période de six mois après cette mise en
service,

• par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux moisà compter de sa date de
notification.

Article 5 – exécution

Le secrétaire général de la préfecture, le sous préfet de l’arrondissement de Florac, le directeur
départemental des territoires, le Colonel commandant le groupement de la gendarmerie de la Lozère, le chef
du service départemental de l’agence pour la biodiversité ainsi que les maire des communes de Moissac
Vallée Française, Barre des Cévennes, Gabriac, Molezon et Sainte Croix Vallée Française sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au permissionnaire.

Pour le directeur et par délégation,
le chef du service biodiversité eau forêt,

Signé

Xavier CANELLAS



PRÉFÈTE DE LA LOZÈRE

DIRECTION DÉPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

ARRETE n°DDT-SA-2018-046-0001 du 15 février 2018
portant agrément de l'association Ligue de l’enseignement – Fédération Lozère 

pour l'activité d'ingénierie sociale, financière et technique

La préfète de la Lozère
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’ordre national du Mérite

VU  la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre l'exclusion et
notamment son article 2  ;

VU le décret n° 2007-1677 du 28 novembre 2007 relatif à l'attribution des logements locatifs sociaux, au
droit au logement opposable et modifiant le code de la construction et de l'habitation ;

VU le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes exerçant des activités
en faveur du logement et de l'hébergement des personnes défavorisées ;

VU la circulaire du 29 décembre 2009 relative au guide de bonnes pratiques en matière de marchés publics ;

VU  la circulaire du 18 janvier 2010 relative aux relations entre les pouvoirs publics et les associations  :
conventions d'objectifs et simplification des démarches relatives aux procédures d'agrément ;

VU la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant en faveur du logement
et de l'hébergement des personnes défavorisées ;

VU la demande d'agrément présentée par l'association  "Ligue de l’Enseignement – Fédération Lozère" en
date du 22 décembre 2017 ;

VU l'avis favorable du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations en
date du 29 janvier 2018 ;

VU l'arrêté PREF-BCPPAT2017325-0017 du 21 novembre 2017 portant délégation de signature à M. Xavier
GANDON directeur départemental des territoires de la Lozère ;

CONSIDERANT que le dossier transmis comporte les pièces nécessaires à l'instruction de la demande ;

CONSIDERANT que l'association "Ligue de l’Enseignement – Fédération Lozère" dispose des compétences
nécessaires et qu'elle a démontré sa capacité à œuvrer dans le domaine de l'agrément qu'elle sollicite ;

SUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires ; 
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ARRÊTE

Article 1er : 

L'association "Ligue de l’Enseignement – Fédération Lozère", située 10-12 Rue des clapiers 48000 MENDE
est agréée sur le territoire départemental pour les activités d'ingénierie sociale, financière et technique visées
au 2° de l'article R 365-1 du code de la construction et de l'habitation suivantes :

b) l'accompagnement  social  effectué  pour  faciliter  l'accès  ou  le  maintien  dans  le  logement,  réalisé
principalement dans le cadre du plan départemental d'actions pour le logement et l'hébergement des
personnes défavorisées ;

d)    la recherche de logements en vue de leur location à des personnes défavorisées ;

Article 2 : 

Cet agrément est délivré pour 5 ans.

Article 3 : 

L'association "Ligue de l’Enseignement – Fédération Lozère" devra transmettre, chaque année, au Préfet du
département un bilan d'activités ainsi que ses comptes financiers. Le présent arrêté entre en vigueur à la date
de sa publication dans le recueil des actes administratifs du département.

Article 4 : 

En cas d'irrégularité grave et après mise en demeure de présenter ses observations faite à l'association "Ligue
de l’Enseignement – Fédération Lozère", le préfet peut procéder au retrait de l'agrément.

Article 5 :

Monsieur  le secrétaire  général  de la préfecture,  Messieurs  le directeur  départemental  des territoires  et  le
directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent  arrêté qui sera publié au recueil  des actes administratifs  de la
préfecture de la Lozère et notifié à l'association "Ligue de l’Enseignement – Fédération Lozère".

À Mende, le 15 février 2018 

Pour la Préfète de la Lozère et par délégation, 
le directeur départemental adjoint,

SIGNÉ

Cyril VANROYE
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PRÉFÈTE DE LA LOZÈRE

DIRECTION DÉPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

ARRETE n°DDT-SA-2018-046-0002 du 15 février 2018
portant agrément de l'association "Ligue de l’Enseignement – Fédération Lozère"

pour l'activité d'intermédiation locative et de gestion locative sociale

La préfète de la Lozère
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’ordre national du Mérite

VU  la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre l'exclusion et
notamment son article 2  ;

VU le décret n° 2007-1677 du 28 novembre 2007 relatif à l'attribution des logements locatifs sociaux, au
droit au logement opposable et modifiant le code de la construction et de l'habitation ;

VU le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes exerçant des activités
en faveur du logement et de l'hébergement des personnes défavorisées ;

VU la circulaire du 29 décembre 2009 relative au guide de bonnes pratiques en matière de marchés publics ;

VU  la circulaire du 18 janvier 2010 relative aux relations entre les pouvoirs publics et les associations  :
conventions d'objectifs et simplification des démarches relatives aux procédures d'agrément ;

VU la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant en faveur du logement
et de l'hébergement des personnes défavorisées ;

VU  la demande d'agrément présentée par l'association  "Ligue de l’Enseignement – Fédération Lozère" en
date du 22 décembre 2017 ;

VU l'avis favorable du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations en
date du 29 janvier 2018 ;

VU l'arrêté PREF-BCPPAT2017325-0017 du 21 novembre 2017 portant délégation de signature à M. Xavier
GANDON directeur départemental des territoires de la Lozère ;

CONSIDERANT que le dossier transmis comporte les pièces nécessaires à l'instruction de la demande ;

CONSIDERANT que l'association "CIDFF" dispose des compétences nécessaires et qu'elle a démontré sa
capacité à œuvrer dans le domaine de l'agrément qu'elle sollicite ;

SUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires ; 
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ARRÊTE

Article 1er : 

L'association "Ligue de l’Enseignement – Fédération Lozère", située 10-12 Rue des clapiers 48000 MENDE
est agréée sur le territoire départemental pour les activités  d'intermédiation locative et de gestion locative
sociale visée au 3° de l'article R 365-1 du code de la construction et de l'habitation suivantes :

a) la location :

 de logements auprès d'organismes agréés au titre de l'article L. 365-2 ou d'organismes d'habitations à
loyer modéré en vue de leur sous-location à des personnes défavorisées dans les conditions prévues
par l'article L. 442-8-1 ;

 de logements à des bailleurs autres que des organismes d'habitations à loyer modéré en vue de leur
sous-location à des personnes défavorisées dans les conditions prévues aux articles L. 321-10,  

 L. 321-10-1 et L. 353-20 ;

 de logements en vue de l'hébergement de personnes défavorisées dans les conditions de l'article 

L. 851-1 du code de la sécurité sociale :

 auprès d'un organisme d'habitations à loyer modéré d'un hôtel destiné à l'hébergement, mentionnée au
8° de l'article L. 421-1, au onzième alinéa de l'article L. 422-2 ou au 6° de l'article L. 422-3 ;

 de structures destinées à l'hébergement auprès d'un organisme agréé au titre de l'article L. 365-2.

Article 2 : 

Cet agrément est délivré pour 5 ans.

Article 3 : 

L'association "Ligue de l’Enseignement – Fédération Lozère" devra transmettre, chaque année, au préfet du
département un bilan d'activités ainsi que ses comptes financiers. Le présent arrêté entre en vigueur à la date
de sa publication dans le recueil des actes administratifs du département.

Article 4 : 

En cas d'irrégularité grave et après mise en demeure de présenter ses observations faite à l'association "Ligue
de l’Enseignement – Fédération Lozère", le préfet peut procéder au retrait de l'agrément.

Article 5 :

Monsieur  le secrétaire  général  de la préfecture,  Messieurs  le directeur  départemental  des territoires  et  le
directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations sont chargés, chacun en ce
qui le concerne,  de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil  des actes administratifs  de la
préfecture de la Lozère et notifié à l'association "Ligue de l’Enseignement – Fédération Lozère".

A Mende, le15 février 2018

Pour le Préfet de la Lozère et par délégation, 
le directeur départemental adjoint,

SIGNÉ

Cyril VANROYE

Adresse postale :DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES DE LA LOZÈRE - BP 132 - 4 avenue de la gare 48005 Mende cedex
T é l :  0 4  6 6  4 9  4 1  0 0  –  f a x :  0 4  6 6  4 9  4 1  6 6  -  c o u r r i e l :  d d t 4 8 @ l o z e r e . g o u v . f r  

H o r a i r e s  d ’ o u v e r t u r e :  9 h 0 0 - 1 1 h 3 0  /  1 4 h 0 0 - 1 6 h 0 0   



 

 
 

 
 
 

 
                                          
 

 

 

 

 

 

 

 

ARRÊTÉ n° DSDEN48-2018-0023-0028 
 

Donnant subdélégation de signature à Madame Claudette DAVID, 
Attachée d’administration de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur, 
Chef de la division des ressources humaines et des emplois du 1er degré auprès de la 
direction des services départementaux de l’éducation nationale de la Lozère. 
 

En matière d’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses du budget 
opérationnel de programme sus visé, « Enseignement scolaire public du 1er degré  » 
géré comme unité opérationnelle par la direction des services départementaux de 
l’éducation nationale de la Lozère. 

 

Vu le Décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements,  

Vu le Décret n° 2012-16 du 5 janvier 2012 relatif à l’organisation académique, 

Vu le Décret du 25 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Pascal CLÉMENT, 
Directeur Académique des Services de l’Education Nationale de la Lozère,  

Vu l’arrêté préfectoral n° PREF-BCPPAT2017325-0023 du 21 novembre 2017 de Madame 
la Préfète de la Lozère portant délégation de signature à Monsieur Pascal CLÉMENT, 
Directeur des Services de l’Éducation Nationale de la Lozère pour l’ordonnancement 
secondaire des recettes et des dépenses du Budget Opérationnel de Programme 
Enseignement scolaire public du 1er Degré, 

Vu l’arrêté ministériel du 17 juillet 2012 portant nomination de Madame Valérie VIDAL 
dans les fonctions de Secrétaire Générale de la direction des services départementaux de 
l’éducation nationale de la Lozère, 

Vu l’arrêté de subdélégation du 23 janvier 2018 donné par Monsieur Pascal CLÉMENT, 
Directeur Académique des Services de l’Education Nationale de la Lozère, à Madame 
Valérie VIDAL, Secrétaire Générale de la direction des services départementaux de 
l’éducation nationale de la Lozère, 

Vu l’arrêté de nomination de Madame Claudette DAVID en qualité d’Attachée 
d’administration de l’État au sein de la direction des services départementaux de 
l’éducation nationale de la Lozère à compter du 01 septembre 2015, 

 

 

 

 



 

Arrête 

 

Article 1:  

Une subdélégation de signature est donnée à Madame Claudette DAVID, Attachée 
d’administration de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur, Chef de la 
division des ressources humaines et des emplois du 1er degré auprès de la direction des 
services départementaux de l’éducation nationale de la Lozère en cas d’absence ou 
d’empêchement de Monsieur Pascal CLÉMENT, Directeur Académique des Services de 
l’Education Nationale de la Lozère et de Madame Valérie VIDAL, Secrétaire Générale des 
services académiques de l’éducation nationale de la Lozère pour l’ordonnancement 
secondaire des recettes et des dépenses du budget opérationnel de programme sus visé, 
« Enseignement scolaire public du 1er degré » géré comme unité opérationnelle par la 
direction des services départementaux de l’éducation nationale de la Lozère. 

 

Article 2:  

La signature du subdélégataire et sa qualité devront être précédées de la mention suivante 
« Pour la préfète de la Lozère et par délégation, le directeur académique ». 

 

Article 3:  

La Secrétaire Générale est chargée de l’exécution du présent arrêté. Cet arrêté sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la Lozère. 

 

 

Fait à Mende, le 23 janvier 2018 

 

 

Le Directeur Académique des Services de l’Éducation Nationale 

 

SIGNE 

 

Pascal CLÉMENT 
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Arrêté n° DSDEN48-2018-0023-0029 
portant subdélégation de signature 

 
 
 

VU le code de l’éducation et notamment, les articles R.222-19 et suivants, R.222-24 et suivants, 
D.222-20 et D.222-27 ; 

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la 
loi n°84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de 
l’Etat ; 

VU le décret n°85-899 du 21 août 1985 portant déconcentration de certaines opérations de 
gestion du personnel relevant du ministère de l’éducation nationale ; 

VU le décret n°2012-16 du 5 janvier 2012 relatif à l’organisation académique ; 

VU  le décret du 03 octobre 2013 portant nomination de Madame Armande LE PELLEC MULLER 
en qualité de recteur de l'académie de Montpellier ; 

VU le décret du 25 octobre 2016, portant nomination de Monsieur Pascal CLÉMENT dans les 
fonctions de directeur académique des services de l'éducation nationale de la Lozère ; 

VU l’arrêté du 12 avril 1988 modifié portant délégation permanente de pouvoir aux inspecteurs 
d’académie, directeurs des services départementaux de l'éducation agissants sur délégation du 
recteur d'académie pour prononcer les décisions relatives à la gestion des instituteurs ; 

VU l’arrêté du 28 août 1990 modifié portant délégation permanente de pouvoirs aux inspecteurs 
d’académie, directeurs des services départementaux de l'éducation nationale agissants sur 
délégation du recteur d'académie et au vice-recteur de Mayotte en matière de gestion des 
professeurs des écoles ; 

VU l’arrêté du 23 septembre 1992 portant délégation permanente de pouvoir au recteur 
d’académie pour prononcer les décisions relatives à la gestion des élèves professeurs des écoles 
et des professeurs des écoles stagiaires ; 

VU l’arrêté du 16 juillet 2001 portant délégation permanente de pouvoirs aux inspecteurs 
d’académie, directeurs des services départementaux de l’éducation nationale, pour recruter des 
intervenants pour l’enseignement des langues à l’école primaire ; 

VU l’arrêté ministériel en date du 17 juillet 2012 portant nomination de Madame Valérie VIDAL 
dans les fonctions de secrétaire générale de la direction des services départementaux de 
l’éducation nationale de la Lozère.  

VU l’arrêté de nomination de Madame Claudette DAVID en qualité d’Attachée d’administration 
de l’État au sein de la direction des services départementaux de l’éducation nationale à compter 
du 01 septembre 2015, 

VU l’arrêté du 16 novembre 2016 de Madame Armande LE PELLEC MULLER Recteur de 
l’académie de Montpellier donnant délégation de signature à Monsieur Pascal CLÉMENT, 
Directeur Académique des Services de l’Éducation Nationale de la Lozère, 
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LE DIRECTEUR ACADÉMIQUE ARRETE 
 

Article I  : 
 

Subdélégation de signature est donnée à Madame Claudette DAVID, attachée d’administration de 
l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur, chef de la division des ressources humaines 
et des emplois du 1er degré auprès de la direction des services départementaux de l’éducation 
nationale (DSDEN) de la Lozère en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Pascal 
CLÉMENT, directeur académique des services départementaux de l’éducation nationale de la 
Lozère (DASEN), et de Madame Valérie VIDAL, secrétaire générale, pour toutes décisions 
relatives aux domaines énoncés ci-après :  

1) toutes décisions relatives à la gestion administrative et financière des enseignants 
stagiaires du premier degré, à l’exception des décisions de renouvellement de stage et des 
décisions de licenciement, 

2) toutes décisions relatives à la gestion des professeurs des écoles prévues à l’arrêté du 
28 août 1990 modifié portant délégation permanente de pouvoir aux directeurs 
académiques des services de l'éducation nationale agissants sur délégation du recteur 
d'académie et au vice-recteur de Mayotte en matière de gestion des professeurs des 
écoles à l’exception des actes de gestion relatifs aux retraites, 

3) toutes décisions relatives à la gestion des instituteurs prévues à l’arrêté du 12 avril 1988 
modifié portant délégation permanente de pouvoir aux directeurs académiques des 
services de l'éducation nationale agissants sur délégation du recteur d'académie pour 
prononcer les décisions relatives à la gestion des instituteurs à l’exception des actes de 
gestion relatifs aux retraites; 

4) toutes décisions relatives à la gestion des intervenants pour l’enseignement des langues 
à l’école primaire. 

 

Article II :  
 

La secrétaire générale de la DSDEN de la LOZERE est chargée de l’exécution de la présente 
décision. 
 

Article III :  
 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Lozère. 
 

 

 

Fait à Mende, le 23 janvier 2018, 

 
 

Directeur académique des services  

de l’Éducation Nationale de la Lozère 
 

SIGNE 

Pascal CLÉMENT 



 

 

                                                  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ARRÊTÉ n° DSDEN48-2018-0023-0030 
Donnant subdélégation de signature à Madame Valérie VIDAL,  

Secrétaire Générale de la DSDEN de la Lozère 
 

En matière de signature des accusés de réception des actes des collèges du département, de 
courriers relatifs au contrôle de légalité et de décisions relatives au certificat de préposé au tir 
de mines 

  

Vu le décret du 25 octobre 2016, portant nomination de Monsieur Pascal CLÉMENT dans 
les fonctions de Directeur Académique des Services de l'Éducation Nationale de la Lozère, 

Vu l’arrêté ministériel du 17 juillet 2012 portant nomination de Madame Valérie VIDAL 
dans les fonctions de Secrétaire Générale de la direction des services départementaux de 
l’éducation nationale de la Lozère, 

Vu l’arrêté préfectoral n° PREF-BCPPAT2017325-0021 du 21 novembre 2017 de Madame 
la Préfète de la Lozère portant délégation de signature à Monsieur Pascal CLÉMENT, 
Directeur des Services Départementaux de l’Éducation Nationale de la Lozère, à l’effet de 
signer les accusés de réception des actes des collèges du département, les courriers relatifs 
au contrôle de légalité des actes des collèges du département non liés à l’action éducatrice et 
les décisions relatives au certificat de préposé au tir de mines. 

 

ARRÊTE 

Article 1:  

Une subdélégation de signature est donnée à Madame Valérie VIDAL, chargée des 
fonctions de Secrétaire Générale des Services Académiques de l’Éducation Nationale de la 
Lozère, en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Pascal CLÉMENT, Directeur 
Académique des Services Départementaux de l’Éducation Nationale de la Lozère, pour 
signer les documents sus visés. 
 

Article 2:  

La signature du subdélégataire et sa qualité devront être précédées de la mention suivante 
« Pour la préfète de la Lozère et par délégation, le directeur académique ». 
 

 

 

 

 



 

 

Article 3:  

La Secrétaire Générale est chargée de l’exécution du présent arrêté. Cet arrêté sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la Lozère. 

 

Fait à Mende, le 23 janvier 2018 

 

Le Directeur Académique des Services de l’Éducation Nationale 

 

SIGNE 

 

Pascal CLÉMENT 



 

 

                                                  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ARRÊTÉ n° DSDEN48-2018-0023-0031 
Donnant subdélégation de signature à Madame Valérie VIDAL, 

Secrétaire Générale de la DSDEN de la Lozère 
 
En matière d’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses des budgets 
opérationnels de programme sus visés gérés par la direction des services 
départementaux de l’éducation nationale comme unités opérationnelles. 

 

Vu le Décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements,  

Vu le Décret n° 2012-16 du 5 janvier 2012 relatif à l’organisation académique, 

Vu le Décret du 25 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Pascal CLÉMENT, 
Directeur Académique des Services de l’Education Nationale de la Lozère, 

Vu l’arrêté ministériel du 17 juillet 2012 portant nomination de Madame Valérie VIDAL 
dans les fonctions de Secrétaire Générale de la direction des services départementaux de 
l’éducation nationale de la Lozère, 

Vu l’arrêté préfectoral n° PREF-BCPPAT2017325-0022 du 21 novembre 2017 de Madame 
la Préfète de la Lozère portant délégation de signature à Monsieur Pascal CLÉMENT, 
Directeur Académique des Services de l’Éducation Nationale de la Lozère pour 
l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses du Budget Opérationnel de 
Programme Enseignement scolaire privé du premier et second degrés, 

Vu l’arrêté préfectoral n° PREF-BCPPAT2017325-0023 du 21 novembre 2017 de Madame 
la Préfète de la Lozère portant délégation de signature à Monsieur Pascal CLÉMENT, 
Directeur Académique des Services de l’Éducation Nationale de la Lozère pour 
l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses du Budget Opérationnel de 
Programme Enseignement scolaire public du 1er degré, 

Vu l’arrêté préfectoral n° PREF-BCPPAT2017325-0024 du 21 novembre 2017 de Madame 
la Préfète de la Lozère portant délégation de signature à Monsieur Pascal CLÉMENT, 
Directeur Académique des Services de l’Éducation Nationale de la Lozère pour 
l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses du Budget Opérationnel de 
Programme Enseignement scolaire public du second degré, 

Vu l’arrêté préfectoral n° PREF-BCPPAT2017325-0025 du 21 novembre 2017 de Madame 
la Préfète de la Lozère portant délégation de signature à Monsieur Pascal CLÉMENT, 
Directeur Académique des Services de l’Éducation Nationale de la Lozère pour 
l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses du Budget Opérationnel de 
Programme Soutien de la politique de l’éducation nationale, 

Vu l’arrêté préfectoral n° PREF-BCPPAT2017325-0026 du 21 novembre 2017 de Madame 
la Préfète de la Lozère portant délégation de signature à Monsieur Pascal CLÉMENT, 
Directeur Académique des Services de l’Éducation Nationale de la Lozère pour 
l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses du Budget Opérationnel de 
Programme Vie de l’élève, 

 

 

 



 

ARRÊTE 

Article 1:  

Une subdélégation de signature est donnée à Madame Valérie VIDAL, Secrétaire Générale 
en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Pascal CLÉMENT, Directeur 
Académique des Services de l’Éducation Nationale de la Lozère, pour l’ordonnancement 
secondaire des recettes et des dépenses des budgets opérationnels de programme sus visés 
gérés par la direction des services départementaux de l’éducation nationale comme unités 
opérationnelles. 

 

Article 2:  

La signature du subdélégataire et sa qualité devront être précédées de la mention suivante 
« Pour la préfète de la Lozère et par délégation, le directeur académique ». 

 

Article 3: La Secrétaire Générale est chargée de l’exécution du présent arrêté. Cet arrêté 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Lozère. 

 

Fait à Mende, le 23 janvier 2018 

 

Le Directeur Académique des Services de l’Éducation Nationale 

 

SIGNE 

 

Pascal CLÉMENT 

 











 

 

  

 
 

PRÉFÈTE DE LA LOZÈRE 
Office national des anciens 

Combattants et victimes de guerre 
 

Arrêté n° ONACVG48-2018-044-0001 du 13 février 2018 
portant nomination d’un vice-président au Conseil départemental 

pour les anciens combattants et victimes de guerre et la mémoire de la Nation 
 

La préfète, 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite 
 
VU  le code des pensions militaires d’invalidité et des victimes de la guerre et d’actes de 
terrorisme, et notamment le livre V,  
 
VU  le  décret n° 2009-1755 du 30 décembre 2009 modifiant la partie réglementaire du 
code des pensions militaires d’invalidité et des victimes de guerre, 
 
VU l’arrêté du 18 janvier 2011 du ministre de la défense et des anciens combattants relatif 
à la composition du conseil départemental pour les anciens combattants et victimes de guerre 
et la mémoire de la nation, 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 06-0922 du 30 juin 2006 instituant un Conseil départemental 
pour les anciens combattants et victimes de guerre et la mémoire de la Nation, 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2015180-0008 du 29 juin 20015 portant nomination des 
membres du Conseil départemental pour les anciens combattants et victimes de guerre et la 
mémoire de la Nation, 
 
VU la démission, en date du 24 janvier 2018, de Monsieur Albert SAINT-LÉGER, vice-
président du Conseil départemental pour les anciens combattants et victimes de guerre et la 
mémoire de la Nation, 
 
Les associations départementales du monde combattant entendues, 
 
Sur proposition du  directeur du service départemental de l’Office national des anciens 
combattants et victimes de guerre, 
 

ARRÊTE : 
 
Article 1er – Monsieur Henri BRASSAC, domicilié Chemin du Géant à MARVEJOLS, 
membre du Conseil départemental pour les anciens combattants et victimes de guerre et la 
mémoire de la Nation au titre du 2ème collège, est nommé vice-président dudit Conseil. 
 
Article 2  – Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Lozère et Monsieur le 
directeur du service départemental de l’office national des anciens combattants et victimes de 
guerre sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Lozère. 

 
La préfète, 
 
SIGNE 

Christine WILS-MOREL 



 

 

  

 
 

PRÉFÈTE DE LA LOZÈRE 
 

Office national des anciens 
Combattants et victimes de guerre 

 
 
 
 

Arrêté n° ONACVG48-2018-044-0002 du 13 février 2018 
portant nomination à la commission départementale d’attribution 

du diplôme d’honneur de porte-drapeau 
 
 

La préfète, 
Officier de la Légion d’honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite 
 
 
 
VU l’arrêté ministériel du 21 juin 2001 relatif au diplôme d’honneur de porte-drapeau des 
associations d’anciens combattants et victimes de guerre, 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2015356-0006 du 22 décembre 2015 portant nomination des 
membres de la commission départementale d’attribution du diplôme d’honneur de porte-drapeau, 
 
VU la démission, en date du 24 janvier 2018, de Monsieur Albert SAINT-LÉGER, membre 
de la commission départementale d’attribution du diplôme d’honneur de porte-drapeau, 
 
SUR proposition du directeur du service départemental de l’Office national des anciens 
combattants et victimes de guerre, 
 
 

ARRÊTE : 
 
 
Article 1er – Monsieur Henri BRASSAC, domicilié Chemin du Géant à MARVEJOLS, est 
nommé membre de la commission départementale d’attribution du diplôme d’honneur de porte-
drapeau, 
 
 
Article 2  – Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Lozère et Monsieur le directeur 
du service départemental de l’office national des anciens combattants et victimes de guerre sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la Lozère. 

 
 
           La préfète, 
 
            SIGNE 
 
Christine WILS-MOREL 

 



  

PRÉFÈTE DE LA LOZÈRE
PRÉFECTURE
DIRECTION DE LA

CITOYENNETÉ ET DE LA
LÉGALITÉ

Bureau des élections et de la
réglementation

ARRÊTÉ n° PREF-BER2018-032-0002   du   1er FEV. 2018
Portant renouvellement d’habilitation dans le domaine funéraire de la commune de 

VILLEFORT (48800)

La préfète,
officier de la Légion d’honneur,

officier de l’ordre national du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2223-19 à
L.2223-46 et R.2223-56 à R.2223-65 relatifs aux opérations funéraires ;

VU la loi n°2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire ;

VU le décret n° 2000-318 du 7 avril 2000 relatif à la partie Réglementaire du code général
des collectivités territoriales ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2010127-0009 du  7  mai  2010 portant  habilitation  dans  le
domaine funéraire de la commune de VILLEFORT ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF-BCPPAT2017325-0001 du 21 novembre 2017 portant
délégation de signature à Monsieur Thierry OLIVIER secrétaire général de la préfecture ;

VU la demande de renouvellement de l’habilitation dans le domaine funéraire déposée par
la régie des pompes funèbres municipales de  VILLEFORT,  représentée par  Monsieur
LAFONT Alain , en qualité de maire de la commune ;
SUR proposition du secrétaire général ;

A R R E T E :

Article 1 – La régie des pompes funèbres municipales de VILLEFORT , représentée par
Monsieur LAFONT Alain , en qualité de maire de la commune,  est habilitée à l’effet
d’exercer sur le territoire communal, les activités funéraires suivantes : 
-  la  fourniture  de personnel  et  des  objets  et  prestations  nécessaires  aux  obsèques,

inhumations,  exhumations  et  crémations,  à  l’exception  des  plaques  funéraires,
emblèmes religieux, fleurs, travaux divers d’imprimerie et de la marbrerie funéraire.

A  rticle   2 –  Le numéro d’habilitation est : 18-48-060.
A  rticle   3 – L’habilitation est  accordée pour six ans, à compter de la date du présent
arrêté.
A  rticle   4 – L  ’arrêté préfectoral n° 2010127-0009 du 7 mai 2010 susvisé   est abrogé.
A  rticle   5 – L’opérateur funéraire habilité peut confier à un ou plusieurs sous-traitants la
réalisation  de tout  ou partie  des prestations relevant  du service  extérieur  des pompes
funèbres. Ce dernier doit être habilité pour la prestation qu’il sous traite ; de même les

sous-traitants  doivent  être  habilités  pour  chacune  des  prestations  du  service  extérieur
qu’ils  fournissent  de  manière  habituelle  aux  familles.  À défaut  du  respect  de  ces
prescriptions leur responsabilité conjointe pourra être mise en cause.

…/...



A  rticle   6 –  L’habilitation peut  être suspendue pour une durée maximum d’un an ou
retirée, après mise en demeure, par le représentant de l’État dans le département où les
faits auront été constatés, pour les motifs suivants :
1°  non-respect  des dispositions du présent  code auxquelles sont  soumises les régies,
entreprises ou associations habilitées conformément à l’article L. 2223-23 ;
2° abrogé ;
3°  non-exercice  ou  cessation  d’exercice  des  activités  au  titre  desquelles  elle  a  été
délivrée ; 
4° atteinte à l’ordre public ou danger pour la salubrité publique.
Dans  le  cas  d’un  délégataire,  le  retrait  de  l’habilitation  entraîne  la  déchéance  des
délégations.
A  rticle   7 –  Le présent arrêté peut être contesté selon les voies de recours et dans les
délais mentionnés ci-dessous*.  Il  sera inséré au recueil  des actes administratifs  de la
préfecture.
A  rticle   8 – Le secrétaire général, est chargé de l’exécution du présent arrêté, dont une
copie est transmise pour information au maire de la commune concernée.

Pour la préfète et par délégation
le secrétaire général

Signé

Thierry OLIVIER

________________________
* Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants peuvent être
introduits :

– un recours gracieux, adressé au Bureau des Élections et de la réglementation de la préfecture de
la Lozère – BP 130 – 48005 MENDE Cedex ;

– un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l’intérieur – Direction Générale des
Collectivités Locales – 2, Place des Saussaies – 75008 PARIS ;

– un recours contentieux, adressé au tribunal administratif de Nîmes – 16, avenue Feuchères –
30941 NÎMES Cedex 9.

Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de
notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la date de rejet de votre recours gracieux
ou hiérarchique).
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PRÉFÈTE DE LA LOZÈRE

PREFECTURE

SECRETARIAT GENERAL
Bureau de la coordination des politiques

publiques et de l’appui territorial

ARRETE n° PREF-BCPPAT2018-047-0001 du 16 février 2018
portant délégation de signature à Madame Monique CAVALIER
Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Occitanie

La préfète,
officier de la Légion d’honneur,

officier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la santé publique,

VU le code de la défense,

VU le code général des collectivités territoriales,

VU le code l’environnement,

VU le code de la consommation,

VU le code du travail,

VU le code de l’action sociale et de familles,

VU le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile,

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la
santé et aux territoires,

VU l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination pour la loi n°2009-879 du 21
juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires,

VU la loi n° 2011-803 du 5 juillet 2011 relative aux droits et à la protection des personnes faisant
l’objet de soins psychiatriques et aux modalités de leur prise en charge,

VU la loi n° 2013-869 du 27 septembre 2013 visant à modifier certaines dispositions issues de la
loi 2011-803 du 5 juillet 2011,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements, modifié par le décret n° 2010-
146 du 16 février 2010 et par le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010, notamment l’assistance
au préfet de département prévue au dernier alinéa de l’article 13,

…/…
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VU le décret n° 2009-176 du 16 février 2009 modifiant le décret n° 64-805 du 29 juillet 1964
fixant les dispositions réglementaires applicables aux préfets et le décret n° 2004-374 du 29
avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat
dans les régions et départements,

VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé,

VU le décret n° 2010-338 du 31 mars 2010 relatif aux relations entre les représentants de l’Etat
dans le département, dans la zone de défense et dans la Région et l’Agence Régionale de Santé
pour l’application des articles L435-1, L435-2 et L435-7 du code de la santé publique,

VU le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, de
l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative
aux patients, à la santé et aux territoires,

VU le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de
fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de l’Etat et de commissions
administratives ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2015 fixant le siège de l'Agence Régionale de Santé constituée dans la
région provisoirement dénommée Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ;

VU Décret du 17 décembre 2015 portant nomination du préfet de la région Languedoc-Roussillon-
Midi-Pyrénées, préfet de la Haute-Garonne (hors classe) - M. Pascal MAILHOS  ;

VU le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 25 octobre 2017 portant
nomination de Mme Christine WILS-MOREL, en qualité de préfète de la Lozère ;

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de la directrice générale de l'agence
régionale de santé de Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées-Mme Monique CAVALIER ;

VU le protocole départemental relatif aux prestations réalisées pour le Préfet de la Lozère par
l’Agence Régionale de Santé de Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées du 19 AVRIL 2016 et
ses annexes

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de la Lozère,

A R R E T E :

Article	1- Délégation est donnée à Madame Monique CAVALIER, Directrice Générale de
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, pour le département de la Lozère, à l’effet de signer, dans
le cadre de ses attributions et compétences, tous actes, décisions, correspondances, rapports et
autres documents administratifs, relevant des champs d’activités pouvant donner lieu à une
délégation de signature, tel que précisé par le protocole départemental fixant les modalités de
coopération entre la préfète du département de la Lozère et la Directrice Générale de l’Agence
Régionale de Santé Occitanie sus visé :
 

Sur le champ des soins psychiatriques sur décision du représentant de l’Etat (chapitres III et
IV du titre 1er, livre II de la troisième partie du code de la santé publique) : annexe 1 du protocole
départemental susvisé :

…/…
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Sur le champ de la protection de la santé et de l’environnement     : annexe 3 du protocole
départemental susvisé ;

•Règles générales d’hygiène et mesures d’urgence
•Eaux destinées à la consommation humaine
•Eaux minérales naturelles
•Eaux conditionnées
•Eaux de loisirs
•Salubrité des immeubles et risques sanitaires associés dans les bâtiments accueillant du

public,
•Amiante
•Plomb et saturnisme infantile
•Nuisances sonores
•Déchets d’activités de soins
•lutte contre la légionellose
•radionucléides naturels
•rayonnements non ionisants
•Lutte anti vectorielle

Sur le champ de la santé publique : annexe 5 du protocole départemental susvisé ;

•Contrôle sanitaire aux frontières (articles L3115-1 à L3316-5 et R3115-1 à R3116-19 du code
de la santé publique)

Article	1  - En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Monique CAVALIER, la délégation
de signature qui lui est consentie par le présent arrêté sera exercée par Monsieur le Docteur Jean-
Jacques MORFOISSE, Directeur général adjoint de l’Agence Régionale de Santé.

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Monique CAVALIER ou de Monsieur
Jean-Jacques MORFOISSE, la délégation de signature s’exercera par les personnes
suivantes :

 Sur le champ de la santé environnementale :

•Madame Catherine CHOMA, Directrice de la Santé Publique,

•Monsieur Laurent PENA, responsable du pôle santé environnementale à la direction de la
santé publique,
•Monsieur Claude ROLS  Délégué Départemental de la Lozère, par intérim,
•Madame Adeline PICOT, Responsable du service santé environnement à la Délégation
départementale de la Lozère,
•Monsieur Thierry BIDEAU, ingénieur d’études sanitaires au service santé environnement
à la Délégation départementale de la Lozère,
•Monsieur Bruno BOYER, ingénieur d’études sanitaires au service santé environnement à
la Délégation départementale de la Lozère,

Sur le champ de la santé publique :

•Madame Catherine CHOMA, Directrice de la Santé Publique,

•Madame Claudine FLAGEL, Responsable du pôle Alertes, Risques et Vigilances à la
direction de la santé publique,

…/…
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Sur le champ des soins psychiatriques sans consentement :

•Madame Catherine CHOMA, Directrice de la Santé Publique,
•Madame Claudine FLAGEL, Responsable du pôle Alertes, Risques et Vigilances à la
direction de la santé publique,

•Madame Annabelle PARISET, Responsable de l’unité soins psychiatriques sans
consentement à la direction de la santé publique

Article 1 - Sont exclues des délégations de signatures prévues aux articles 1 et 2 du présent arrêté :
les correspondances à destination des élus parlementaires, du président du conseil départemental et
les circulaires à destination  des maires des communes du département.

Article	2 - Le secrétaire général de la préfecture et la directrice générale de l’agence régionale de
santé Occitanie sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

La préfète 

SIGNE

Christine WILS-MOREL



  

PRÉFÈTE DE LA LOZÈRE

SOUS PRÉFECTURE DE FLORAC

N°A R R E T E N°SOUS-PREF2018-026-0001 du 26 janvier 2018 délivrant 
le titre de « Maître-restaurateur » à Madame Pierrette AGULHON 

La préfète,
Officier de la Légion d'honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU le décret n° 2007-1359 du 14 septembre 2007 relatif au titre de maître-restaurateur, modifié
par le décret n° 2015-348 du 26 mars 2015,

VU l’arrêté du 26 mars 2015 relatif au cahier des charges du titre de maître-restaurateur,

VU l’arrêté du 14 septembre 2007 relatif à l’attribution du titre de maître-restaurateur,

VU l’arrêté du 17 janvier 2008 fixant la liste des organismes certificateurs aptes à réaliser l'audit
externe relatif à la délivrance du titre de maître-restaurateur,

VU  la  demande  présentée  par  Madame  Pierrette  AGULHON,  exploitante  du  restaurant  « la
Lozerette » à  Cocurès sollicitant le titre de maître-restaurateur.

VU  le  rapport  d’audit  établi  par  l’organisme  certifié  « Bureau  Véritas  Certification  Qualité
France S.A.S. ».

CONSIDÉRANT que les normes fixées par la réglementation ci-dessus visée, sont respectées.

SUR proposition du sous-préfet de Florac.

ARRETE

Article  1 –  Le  titre  de  maître-restaurateur  est  délivré  à  Madame  Pierrette  AGULHON,
exploitante du restaurant « la Lozerette » à  Cocurès pour une durée de validité de quatre ans à
compter du présent arrêté.

Article 2 – Le bénéficiaire pourra éventuellement demander le renouvellement du titre de maître-
restaurateur deux mois avant l’expiration de la période de validité.

Article  3 –  Le  sous-préfet  est  chargé  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié  à
l’intéressée et inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pour la préfète et par délégation,
le sous-préfet de Florac,

SIGNE

François BOURNEAU



 Service Départemental     
d’Incendie et de Secours 

 

  Corps Départemental 

   de Sapeur Pompiers 
 

 
La Préfète de la Lozère, 

Officier de la Légion d’Honneur, 

Officier de l’Ordre National du Mérite, 

 

 

- Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 

- Vu la Loi n°2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile, 
 

- Vu le décret 2006-106 du 3 février 2006 relatif à l’interopérabilité des réseaux de 

communication radioélectriques des services publics qui concourent aux missions de sécurité 

civile, 
 

- Vu l’arrêté ministériel du 23 décembre 2009 relatif à l’ordre de base national des systèmes 

d’information et de communication de la Sécurité Civile, 
 

- Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de 

Secours de la Lozère, 

A R R E T E 

 

ARTICLE 1 : Sont inscrits sur la liste opérationnelle du département de la LOZERE, les Officiers des 

Systèmes d’Information et de Communication dont les noms suivent : 
 

COMMANDANT DES SYSTEMES D’INFORMATION ET DE COMMUNICATION 

(COMSIC) 

- Commandant Alain TICHIT, SDIS - SSIC 
 

 

OFFICIERS DES SYSTEMES D’INFORMATION ET DE COMMUNICATION (OFFSIC) 

- Lieutenant Dominique BARTHELEMY, SDIS – CODIS 48 
 

ARTICLE 2 : Madame la directrice des services du cabinet de la Préfète de Lozère et Monsieur le 

Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 

Mende, le 06/02/2018 

  

La Préfète de la Lozère, 

 

             SIGNE 

 

Christine WILS-MOREL  

République Française

Fixant la liste opérationnelle des officiers  

des systèmes d’informations et de communication (SIC)  

de Sécurité Civile pour le département de la Lozère 
 

ARRETÉ N°SDIS48-2018-037-0001 
 



 Service Départemental     
d’Incendie et de Secours 

 

  Corps Départemental 

   de Sapeur Pompiers 

 
La Préfète de la Lozère, 

Officier de la Légion d’Honneur, 

Officier de l’Ordre National du Mérite, 

 

 

- Vu le code forestier, notamment les articles L.321-1 à L.323-2, R.321-1 à R.322-9 ; 
 

 

- Vu la Loi d’orientation de la forêt n° 2001-602 du 9 juillet 2001, et son décret d’application 

n°2002-679 du 29 avril 2002 relatif à la défense et à la lutte contre l’incendie ; 
 

- Vu l’arrêté ministériel du 15 mars 2004 relatif à la formation et à la validation des acquis des 

personnes responsables de travaux de brûlage dirigé et/ou d’incinération ; 
 

- Vu la circulaire DGFAR/SDBF/C2004-50033DGER/SDFP/C2004-2009 du 31 août 2004 
 

- Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de 

Secours de la Lozère, 

A R R E T E 

 

ARTICLE 1 : Sont inscrits sur la liste opérationnelle du département de la LOZERE, au titre de 

l’année 2018, les Chefs de Chantiers de brûlage dirigé et écobuages dont les noms suivent : 
 

- Commandant Alain TICHIT, qualification feu tactique 

- Capitaine Jean-Marie FRAISSE, 

- Lieutenant Richard PLAN, qualification feu tactique 

- Lieutenant Sébastien TICHIT, qualification feu tactique 

- Lieutenant Fabrice ISSARTE, qualification feu tactique 

- Sergent Jérôme GOURDOUZE, 

- Caporal Sébastien VALMALLE, 
 

 

 

ARTICLE 2 : Madame la directrice des services du cabinet de la Préfète de Lozère et Monsieur le 

Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 

        Mende, le 06/02/2018 

La Préfète de la Lozère, 

        SIGNE 

 

Christine WILS-MOREL  

République Française

Fixant la liste opérationnelle des chefs de chantiers de 

brûlage dirigé et écobuages pour le département de la 

Lozère 
 

ARRETE N°SDIS48-2018-037-0002 
 



Service Départemental 

d’Incendie et de Secours 

 

 

 

 

 

 

 

Corps Départemental 

de Sapeurs-Pompiers 

 République Française
 

 

ARRETE N°SDIS48-2018-037-0003                                

 

portant nomination de l’Adjudant-chef GRASSET 

Didier, affecté au Centre d’Incendie et de Secours 

de Châteauneuf de Randon, au grade de Lieutenant 

de Sapeur pompier Volontaire. 

   

La Préfète de la Lozère, 
Officier de la Légion d’Honneur, 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 

Le Président du Conseil d’Administration du SDIS, 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

- VU la loi n° 96-369 en date du 3 mai 1996 relative aux services départementaux d’incendie et de 

secours, 
 

- VU la loi n° 2004-811 en date du 13 août 2004 relative à la modernisation de la Sécurité Civile 
 

-  VU le décret n° 99-1039 en date du 10 décembre 1999, modifié 
 

- VU le décret n°2008-581 du 18 juin 2008 portant diverses dispositions relatives aux cadres 

d’emplois de sapeurs-pompiers professionnels et aux sapeurs-pompiers volontaires, 
 

- VU le décret n°2013-412 du 17 mai 2013 relatif aux sapeurs pompiers volontaires,  
 

- VU l’Avis du Comité Consultatif des Sapeurs-pompiers Volontaires en date du 25 janvier 2018, 
 

- Sur proposition du Chef de Corps Départemental, 
 

 

ARRETENT 
 

 

ARTICLE 1er -  L’Adjudant-chef GRASSET Didier de l’effectif du Corps Départemental, affectation 

au Centre d’Incendie et de Secours de Châteauneuf de Randon, est nommé Lieutenant de Sapeurs-

pompiers Volontaires, à compter du 1er février 2018. 
 

ARTICLE 2 – Conformément à l’article R 421 du code de justice administrative, le tribunal 

administratif de Nîmes peut être saisi par voie de recours formé contre la présente décision dans un 

délai de 2 mois à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 – Madame la Directrice des Services du Cabinet de Madame la Préfète et Monsieur le 

Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours de la Lozère, Chef de Corps 

Départemental, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 

notifié à l’intéressé et inséré au recueil des actes administratifs. 
 

 

 

MENDE, le  06/02/2018       
 

 

Le Président du C.A.S.D.I.S,     La Préfète de la Lozère, 

 SIGNE       SIGNE    
 

         Francis COURTÈS     Christine WILS-MOREL 

 

Notifié le 

Signature de l’intéressé 



Service Départemental 

d’Incendie et de Secours 

 

 

 

 

 

 

 

Corps Départemental 

de Sapeurs-Pompiers 

 République Française
 

 

ARRETE N°  SDIS48-2018-037-0004                              

 

portant nomination de l’Adjudant CHABERT Jean-

François, affecté au Centre d’Incendie et de Secours 

de Saint Etienne du Valdonnez, au grade de 

Lieutenant de Sapeur pompier Volontaire. 

   

La Préfète de la Lozère, 
Officier de la Légion d’Honneur, 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 

Le Président du Conseil d’Administration du SDIS, 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

- VU la loi n° 96-369 en date du 3 mai 1996 relative aux services départementaux d’incendie et de 

secours, 
 

- VU la loi n° 2004-811 en date du 13 août 2004 relative à la modernisation de la Sécurité Civile 
 

-  VU le décret n° 99-1039 en date du 10 décembre 1999, modifié 
 

- VU le décret n°2008-581 du 18 juin 2008 portant diverses dispositions relatives aux cadres 

d’emplois de sapeurs-pompiers professionnels et aux sapeurs-pompiers volontaires, 
 

- VU le décret n°2013-412 du 17 mai 2013 relatif aux sapeurs pompiers volontaires,  
 

- VU l’Avis du Comité Consultatif des Sapeurs-pompiers Volontaires en date du 25 janvier 2018, 
 

- Sur proposition du Chef de Corps Départemental, 
 

 

ARRETENT 
 

 

ARTICLE 1er -  L’Adjudant CHABERT Jean-François de l’effectif du Corps Départemental, 

affectation au Centre d’Incendie et de Secours de Saint Etienne du Valdonnez, est nommé Lieutenant 

de Sapeurs-pompiers Volontaires, à compter du 1er février 2018. 
 

ARTICLE 2 – Conformément à l’article R 421 du code de justice administrative, le tribunal 

administratif de Nîmes peut être saisi par voie de recours formé contre la présente décision dans un 

délai de 2 mois à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 – Madame la Directrice des Services du Cabinet de Madame la Préfète et Monsieur le 

Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours de la Lozère, Chef de Corps 

Départemental, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 

notifié à l’intéressé et inséré au recueil des actes administratifs. 
 

 

 

MENDE, le 06/02/2018        
 

 

Le Président du C.A.S.D.I.S,     La Préfète de la Lozère, 

 SIGNE       SIGNE 
 

         Francis COURTÈS     Christine WILS-MOREL 

 

Notifié le 

Signature de l’intéressé 



Service Départemental                                                                                                

d’Incendie et de Secours 

 

 
 

Corps Départemental 

de Sapeurs-Pompiers 
      

 

La Préfète de la Lozère, 

Officier de la Légion d’Honneur, 

Officier de l’Ordre National du Mérite 

  

 

- Vu la Loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d’incendie et de secours, 
 

- Vu la Loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile, 
 

- Vu le décret n° 97-1225 du 26 décembre 1997 relatif à l’organisation des services d’incendie 

et de secours, 
 

- Vu le décret 99-1039 du 10 décembre 1999 relatif aux sapeurs-pompiers volontaires, 
 

- Vu l’arrêté du 07 novembre 2002 fixant le guide national de référence relatif au sauvetage 

aquatique, 
 

- Vu l’arrêté du 06 mai 2000 modifié fixant les conditions d’aptitude médicale des sapeurs-

pompiers volontaires, 
 

- Vu l’arrêté du 07 novembre 2002 fixant le guide national de référence relatif au sauvetage 

aquatique, 
 

- Vu la délibération de 11 mai 2015 du Conseil d’Administration du Service Départemental 

d’Incendie et de Secours de la Lozère relatif au règlement intérieur de l’unité de sauvetage 

aquatique de la Lozère, 
 

- Vu les résultats aux tests d’aptitude de 2017, 
 

- Sur proposition du Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours de la 

Lozère, 
 

 

ARRETE 
 

 

ARTICLE 1 : L’arrêté n° SDIS48-2017-038-0003 portant sur l’aptitude opérationnelle des 

spécialistes SAV est modifié de la façon suivante : 

 

Sont inscrits sur la liste d’aptitude opérationnelle départementale des Sauveteurs Aquatiques 

à Victimes de la Lozère, pour les 12 mois francs suivant la date de parution du présent 

arrêté, les sapeurs-pompiers volontaires dont les noms suivent : 

 

ARRETE N°SDIS48-2018-47-0001 

Portant sur l’aptitude opérationnelle des 

Spécialistes SAV 

République Française



Conseiller technique Départemental 

Ludovic ROUME  CIS MENDE 
Conseillers techniques suppléants 

 
Pierre MAURIN  
Joseph VERMONT 
 

CIS MENDE  
CIS VILLEFORT 
 

Chef de bord côtier (SAV3) qualifié Sauveteur en Eaux Vives (SEV) : 
 

Néant   

Nageur Sauveteur Côtier (SAV2) qualifié Sauveteur en Eaux Vives (SEV) : 

 

Ludovic ROUME  CIS MENDE 

  

Nageur Sauveteur Aquatique (SAV1) qualifié Sauveteur en Eaux Vives (SEV) : 

 

Nicolas VENS CIS SAINT CHELY D’APCHER 

Pierre MAURIN  CIS MENDE  

Sylvain RICHARD CIS MENDE 

Stephane HUET CIS MARVEJOLS 

Joseph VERMONT CIS VILLEFORT  
Jocelyn REBOURCET 
Patrick MONIER 
Christian HOURS 
Yohan BERGERON 
Romain CONDI 
 

CIS SAINT ETIENNE VALLEE Française 
CIS LA CANOURGUE 
CIS MENDE 
CIS MENDE 
 CIS MARVEJOLS 
 

Personnels habilités aux opérations de treuillage avec hélicoptère de JOUR : 

Pas de tests en 2017  

Personnels habilités aux opérations de treuillage avec hélicoptère de NUIT : 

Pas de tests en 2017  

 

ARTICLE 2 : Conformément à l’article R 421 du code de justice administrative, le tribunal 

administratif de Nîmes peut être saisi par voie de recours formé contre la présente décision 

dans un délai de 2 mois à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 : Madame la Directrice des Services du Cabinet de la Préfète et Monsieur le 

Directeur Départemental des Services d’Incendie et de secours de la Lozère sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des 

actes administratifs. 
 

    

       Mende, le 16/02/2018 

        

       La Préfète de la Lozère, 

SIGNE 

 

       Christine WILS-MOREL   



Service Départemental 

d’Incendie et de Secours  

Corps Départemental 

de Sapeurs-Pompiers 

 

 

 

 

                      
République Française

 
 
  
ARRETE portant renouvellement de suspension 

d’engagement du Capitaine MERLE Thierry, 
affecté au Centre d’Incendie et de Secours de 
Langogne. 
 
                                  

ARRETE N°SDIS48-2018-47-0002 
 

 
La Préfète de la Lozère, 
Officier de la Légion d’Honneur, 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

  
Le Président du Conseil d’Administration du SDIS, 
Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

 
- VU la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux Services Départementaux d’Incendie et de Secours, 
 

- VU le décret n° 2008-581 du 18 juin 2008 portant diverses dispositions relatives aux cadres d’emplois de 
sapeurs pompiers professionnels et aux sapeurs pompiers volontaires, 
 

- VU la loi n° 2004-811 en date du 13 août 2004 relative à la modernisation de la Sécurité Civile, 
 

- VU le décret n°2013-412 du 17 mai 2013 relatif aux sapeurs-pompiers volontaires, 
 

- VU la demande de l’intéressé,  
 

- Sur proposition du Chef de Corps Départemental, 
 

                                                 ARRETENT 
 

ARTICLE 1er – Sur sa demande, une suspension d’engagement a été accordée au Capitaine MERLE Thierry, 
affecté au Centre d’Incendie et de Secours de Langogne, à compter du 27 juillet 2017, pour raisons 
personnelles, pour une durée de six mois. 
 

ARTICLE 2 – Sur sa demande, un renouvellement de suspension d’engagement est accordé au Capitaine 
MERLE Thierry, affecté au Centre d’Incendie et de Secours de Langogne, à compter du 27 janvier 2018, pour 
raisons personnelles pour une durée de six mois. La levée de suspension sera effective à réception du Certificat 
Médical d’Aptitude. 
 

ARTICLE 3 - Conformément à l’article R 421 du code de justice administrative, le tribunal administratif de 
Nîmes peut être saisi par voie de recours formé contre la présente décision dans un délai de 2 mois à compter 
de sa notification. 
 
ARTICLE 4 - Madame la Directrice des Services du Cabinet du Préfet et Monsieur le Directeur 
Départemental des Services d’Incendie et de Secours de la Lozère, Chef de Corps Départemental, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé et inséré au 
recueil des actes administratifs.  

 
 

      MENDE, le   16/02/2018 
          

                             Le Président du CASDIS 
SIGNE 

 

                                Francis COURTÈS 

                            La Préfète de la Lozère 
SIGNE 

 

                             Christine WILS-MOREL 
 

Notifié le     

Signature de l’intéressé 
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Arrêté portant délégation de signature  

à Monsieur Pascal CLEMENT,  

    directeur académique des services de l’éducation nationale de la Lozère 

______________ 

 

Rectrice de la région académique Occitanie, 

Rectrice de l'académie de Montpellier, 

Chancelière des universités 

 

VU le code de l’éducation et notamment, les articles R.222-19 et suivants, R.222-24 et 

suivants, D.222-20 et D.222-27 ; 

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 

ensemble la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique de l’Etat ; 

VU le décret n°85-899 du 21 août 1985 portant déconcentration de certaines opérations de 

gestion du personnel relevant du ministère de l’éducation nationale ; 

VU le décret n°2012-16 du 5 janvier 2012 relatif à l’organisation académique ; 

VU le décret du 25 ocotobre 2016 portant nomination de Monsieur Pascal CLEMENT en 

qualité de directeur académique des services de l'éducation nationale de la Lozère ; 

VU le décret du 14 février 2018 portant nomination de Madame Béatrice GILLE en qualité de 

rectrice de la région académique Occitanie, rectrice de l’académie de Montpellier ; 

VU l’arrêté du 12 avril 1988 modifié portant délégation permanente de pouvoir aux 

inspecteurs d’académie, directeurs des services départementaux de l'éducation agissants sur 

délégation du recteur d'academie pour prononcer les décisions relatives a la gestion des 

instituteurs ; 

VU l’arrêté du 28 août 1990 modifié portant délégation permanente de pouvoirs aux 

inspecteurs d’académie, directeurs des services départementaux de l'éducation nationale 

agissant sur délégation du recteur d'académie et au vice-recteur de Mayotte en matière de 

gestion des professeurs des écoles ; 

VU l’arrêté du 23 septembre 1992 portant délégation permanente de pouvoir au recteur 

d’académie pour prononcer les décisions relatives à la gestion des élèves professeurs des 

écoles et des professeurs des écoles stagiaires ; 
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VU l’arrêté du 16 juillet 2001 portant délégation permanente de pouvoirs aux inspecteurs 

d’académie, directeurs des services départementaux de l’éducation nationale, pour recruter 

des intervenants pour l’enseignement des langues à l’école primaire ; 

VU l'arrêté ministériel en date du 17 juillet 2012 portant nomination de Madame Valérie VIDAL 

dans les fonctions de secrétaire générale de la direction des services départementaux de 

l’éducation nationale de la Lozère ;  

 

ARRÊTE 

 

Article I :  

Délégation de signature est donnée à Monsieur Pascal CLEMENT, directeur académique des 

services de l’éducation nationale de la Lozère, à l'effet de signer les décisions prises dans les 

domaines suivants :   

 

1) toutes décisions relatives à la gestion administrative et financière des enseignants 

stagiaires du premier degré, à l’exception des décisions de renouvellement de stage et 

des décisions de licenciement ; 

 

2) toutes décisions relatives à la gestion des professeurs des écoles prévues à l’arrêté 

du 28 août 1990 modifié portant délégation permanente de pouvoir aux directeurs 

académiques des services de l'éducation nationale agissant sur délégation du recteur 

d'académie et au vice-recteur de Mayotte en matière de gestion des professeurs des 

écoles, à l’exception des actes de gestion relatifs aux retraites de ces personnels et de 

l’ensemble des actes de gestion relatifs aux professeurs des écoles relevant de 

l’enseignement privé ; 

 

3) toutes décisions relatives à la gestion des instituteurs prévues à l’arrêté du 12 avril 

1988 modifié portant délégation permanente de pouvoir aux directeurs académiques 

des services de l'éducation nationale agissant sur délégation du recteur d'academie 

pour prononcer les décisions relatives à la gestion des instituteurs, à l’exception des 

actes de gestion relatifs aux retraites de ces personnels et de l’ensemble des actes de 

gestion relatifs aux instituteurs relevant de l’enseignement privé ; 

 

4) toutes décisions relatives à la gestion des intervenants pour l’enseignement des 

langues à l’école primaire. 

 

Article II : 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Pascal CLEMENT, directeur académique 

des services de l’éducation nationale de la Lozère, la délégation de signature qui lui est 

confiée par l’article 1er du présent arrêté sera exercée par Madame Valérie VIDAL, AENESR, 

chargée des fonctions de secrétaire général des services académiques de l’éducation 

nationale. 
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Article III : 

Le secrétaire général de l’académie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

publié au recueil actes administratifs de la préfecture de Lozère. 

 

 

 

       Fait à Montpellier, le 19 février 2018  

              

      

Signé 

 

       Béatrice GILLE
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